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APPEL D’OFFRES OUVERT SUR OFFRES DE PRIX

N° 6/P.U.M5A/2008 (lot n° 3)

SEANCE PUBLIQUE

Objet :  Travaux d’aménagement de l’Institut Hispano - Lusophones à Rabat (Lot N° 3)

Appel d’offres ouvert sur offres de prix en séance publique, en application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 16 et du paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

Entre :

L’Université Mohammed V.Agdal de Rabat, représentée par son Président, désigné ci-après par l’administration

D'une part,

Et :

Monsieur………………………………………………………………………………..………

Agissant au nom et pour le compte de la Société………………..…………….……….………

Inscrit au registre de commerce de………………………….…..sous le n°……..…..………...

Affiliée à la CNSS sous le n°……………………………………………………...…………...

Patente N°………………………………………………………………………………………

Identification fiscale N°………………………………………………………………………..

Compte bancaire n°…………………….……….chez……………………………..…………..

Faisant élection de domicile pour l'exécution du présent engagement à …………………………………………………………………………………………..………

Désigné dans tout ce qui suit par " L’Entrepreneur " ou " L’Entreprise "

D'autre part

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :
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chapitre i

DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE I.01 - OBJET 

Le présent appel d’offres a pour objet : Travaux d’aménagement de l’Institut Hispano - Lusophones à Rabat (Lot N° 3). Ces travaux seront réalisés au sein de l’Institut des Etudes Hispano-Lusophones  pour le compte de l'Université Mohammed V AGDAL de Rabat, désignée dans tout ce qui suit par le "Maître d'Ouvrage", conformément aux pièces écrites et aux plans faisant partie du présent dossier. (tout corps d’état).

ARTICLE I.02 - PROCÉDURE DE PASSATION DU MARCHÉ

Le marché sera passé par appel d'offres ouvert en application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 16 et du paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l'Etat, ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion. La séance d’ouverture des plis sera publique conformément à l’article 35 du décret précité.

ARTICLE I.03 - NATURE DES TRAVAUX

Les travaux sont traités par lot  et comporteront les corps d’état suivant : Gros Œuvres, Revêtements,  Etanchéité, Plomberie , Electricité, Menuiseries bois  et  aluminium , Peinture - Vitrerie

ARTICLE I.04 – mode de jugement - VALIDITÉ DU MARCHE, délai de validité des offres ET DÉLAI de notification de l'APPROBATION

1°) Mode de jugement :
Le jugement se fait par lot.

2°) Validité du marché :

Le présent marché ne sera valable, définitif et exécutoire qu'après son visa par le Contrôleur d’Etat, et son approbation par l'autorité compétente.

3°) Délai de validité des offres :

Conformément à l’article 31 du décret N° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007), les soumissionnaires restent engagés par leurs offres pendant un délai de 60 jours, à compter de la date d’ouverture des plis. Si, dans ce délai, la commission de l’appel d’offres estime n’être pas en mesure d’exercer son choix, le maître d’ouvrage peut proposer par lettre recommandée avec accusé de réception la prolongation de ce délai. Seuls les soumissionnaires qui ont donné leur accord par lettre recommandée avec accusé de réception adressée au maître d’ouvrage restent engagés pendant ce nouveau délai.

4°) Délai d'approbation :

Conformément à l'Article 79 du décret N° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) l'Entrepreneur déclaré attributaire ne sera libre de renoncer à son offre que si l'approbation de son marché n'est pas notifiée dans un délai de 60 jours à compter du jour de l'ouverture des plis.

A l’expiration de ce délai, l’entrepreneur sera libre de renoncer à l’entreprise. Toutefois, le Président peut dans un délai de dix (10) jours avant l’expiration du délai, proposer à l’attributaire de maintenir son offre pour une période supplémentaire déterminée. 

ARTICLE I.05 - PIÈCES ConstitutiveS du marché et documents généraux

Les obligations de l'Entrepreneur pour l'exécution des travaux du présent marché résulteront de l'ensemble des documents suivants :

1°) Pièces constitutives du marché : 

1. L’acte d’engagement de l'Entrepreneur ;

2. Le présent cahier des prescriptions spéciales ; 

3. Le bordereau des prix formant Détail Estimatif ;

4. Le cahier des clauses administratives générales des travaux (C.C.A.G.T)

2°) Documents généraux : 

L'Entrepreneur sera soumis tant qu'elles ne seront pas contraires au Marché, aux dispositions définies par :

· La loi n° 69-00 relative au contrôle financier de l’Etat sur les entreprises publiques et autres organismes promulguée par le dahir n° 1-03-195 du 16 ramadan 1424 (11 novembre 2003).

· Le Décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’État ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion.

· Le décret n° 2-99-1087 du 29 Moharram ( 4 Mai 2000 ) approuvant le C.C.A.G.T , cahier des clauses administratives générales aux marchés des travaux exécutés pour le compte de l’état.

· La Circulaire n°4-59-SGG du 12/02/1959 et l’instruction 23-59-SGG du 06/10/1959 de la présidence du conseil et relative aux travaux de l’État, des établissements publics et des collectivités locales, et la circulaire n°1-61-CAB du 30/01/1961.

· Du Cahier des prescriptions communes applicables aux travaux dépendant de l'Administration des Travaux Publics, comme ce cahier est défini par la Circulaire n° N-6019 T.P.C du 07/05/1972.

· La Circulaire n° 6011‑T.P. du 02/03/1962 stipulant que les prix s'entendent toutes taxes comprises T.V.A.

· La Circulaire n°4-59-SGG du 12/01/1959, relative à l’origine marocaine des produits, fournitures et matériaux.

· L’Instruction présidentielle n°4390-SGG du 08/06/1957 prescrivant obligatoirement l’emploi des produits et matériaux de production marocaine.

· Les textes officiels réglementant la main d'œuvre, les salaires et les accidents de travail.

· Le Devis Général d'Architecture (D.G.A.) fixant les conditions d'exécution des travaux concernant les bâtiments administratifs (dans sa dernière édition).

· Le Décret Royal n°330-66 du 21/4/1967 réglementant la Comptabilité Publique.

· Le Dahir n°1.06.232 instituant la TVA en date du 10 Hijja 1427 (01/01/2007). 

· Textes relatifs aux nantissements : Dahir du 28/8/1948 modifié et complété par les Dahirs du 31/01/1961 et du 29/10/1962. La circulaire n°796/SGP du 15/4/1953 en application du Dahir du 28/8/1948.

· L'Entrepreneur devra, s'il ne les possède pas se procurer ces brochures auprès des services compétents.

· L'Entrepreneur ne pourra en aucun cas exciper de l'ignorance de ces documents pour se soustraire aux obligations qui en découlent.

· La Décision n° 3-57-99 du Premier Ministre prise pour l’application de l’article 80 du décret sur les marchés publics.

3°) Dérogation au D.G.A.
Tous les articles du présent Marché qui dérogent au D.G.A. primeront ce document.

ARTICLE I.06 - CONNAISSANCE DU DOSSIER

Une série complète des plans dressés par le Maître d'œuvre, ayant été remise en même temps que le présent dossier de pièces contractuelles à l'Entreprise soumissionnaire, celle-ci déclare :

· Avoir pris pleine connaissance des travaux à réaliser ;

· Avoir fait préciser tous points susceptibles de contestations ;

· Avoir fait tous calculs et sous détails ;

· N'avoir rien laissé au hasard pour déterminer le prix de chaque nature d'Ouvrage présente par elle et de nature à donner lieu à discussion.

· Avoir apprécie toutes les difficultés résultantes du terrain, de l'emplacement des constructions, des accès, des alimentations en eau et électricité et toutes autres difficultés qui pourraient se présenter, et pour lesquelles aucune réclamation ne sera prise en considération.

ARTICLE I.07 - DÉLAI D'EXÉCUTION ‑ PENALITES
1°) Délais d'exécution

L'Entrepreneur prendra toutes les dispositions nécessaires en moyens humains et Matériels adaptés aux conditions de travail pour terminer la totalité des travaux dans le délai d'exécution de 3 MOIS (TROIS  MOIS).

Ce délai sera compté à partir du lendemain du jour de la notification de l'ordre de service qui aura prescrit à l'Entrepreneur de commencer les travaux.

Afin d'éviter toutes contestations sur la date d'achèvement total ou partiel des travaux, l'Entrepreneur sera tenu d'en aviser le Maître d’Ouvrage par lettre recommandée, postée 10 jours (DIX JOURS) avant la date prévue.

Les arrêts de chantier, dus au cas de force majeur devront êtres signalés dans les 48 heures, par écrit au Maître d'Œuvre.

Faute par lui de se conformer à cette prescription, il ne pourra élever aucune réclamation sur la date de constatation par le Maître d'Oeuvre de la fin des travaux, les pénalités qu'il pourrait encourir de ce chef et les retards à prononcer la Réception Provisoire dont il pourrait être pénalisé.

2°) Pénalités de retard
Au cas où les travaux ne seraient pas terminés dans le délai prévu, et sans qu'il soit besoin d'une mise en demeure préalable, il sera imposé, sur le total des sommes dues à l'Entrepreneur, une pénalité journalière de 5‰ (cinq pour mille) du montant du marché, il cessera lorsqu’elle atteint 10% (dix pour cent) du montant initial du marché, et ce conformément à l’article 60 du C.C.A.G.T.

ARTICLE I.08 - PLANNING D'EXÉCUTION

En application des dispositions de l’article 37 du C.C.A.G.T l'Entrepreneur sera tenu de soumettre à l'agrément du Maître d'Ouvrage, dans un délai de 15 jours (QUINZE) à dater du lendemain du jour de la notification de l'ordre de service relatif à l'approbation de son marché, le programme des opérations selon lequel il compte conduire les travaux.

Ce programme d'opérations doit permettre la réalisation du programme général d'exécution.

Ce programme soulignera les délais d'exécution par phases de travaux, pour chacun des chantiers qui seront menés parallèlement dans le même délai.

Après approbation par toutes les parties, ce programme deviendra exécutoire. 

Lorsque des circonstances extérieures imprévisibles risquent de perturber le déroulement normal des travaux, l'Entrepreneur est tenu d'en aviser sans retard le Maître de l'Œuvre.

ARTICLE I.09 - CAUTIONNEMENTS provisoire - définitif

La Caution Provisoire est fixée à : 9.000,00 DHS (neuf MILLE DIRHAMS)

Le Cautionnement Définitif est fixé à trois pour cent (3 %) du montant initial du marché, qui doit être constitué dans un délai de 30 jours à compter de la notification de l’approbation du marché 

ARTICLE I.10 - RETENUE DE GARANTIE - délai de garantie

La Retenue de Garantie à prélever sur les acomptes mensuels, est fixée à 10 % (DIX POUR-CENT) du montant des travaux exécutés. Elle cessera de croître lorsqu'elle aura atteint 7 % (Sept pour cent) du montant initial du marché.

La Retenue de Garantie sera libérée ou remboursée à l'Entrepreneur, et ce, dans les trois (3) mois suivant la Réception Définitive des ouvrages; après expiration du Délai de Garantie d’une année.

ARTICLE I.11 - DOMICILE DE L'ENTREPRENEUR

relatives à l'Entrepreneur lui seront valablement faites au siège de l’Entreprise dont l’adresse est indiquée dans la cahier des prescription spéciales.
ARTICLE I.12 - PRÉSENCE DE L'ENTREPRENEUR, DIRECTION ET ENCADREMENT DU CHANTIER

Toutes les fois qu'il est requis, l'Entrepreneur doit se rendre sur convocation du Maître d'Oeuvre dans ses bureaux ou sur le chantier et en particulier pour les réunions hebdomadaires de chantier.

Au cas où il ne pourrait pas assister personnellement aux réunions prévues, il doit auparavant adresser au Maître de l'Ouvrage la liste des personnes qui pourraient agir en son nom et pour son compte avec leurs fonctions et références qui assisteront à sa place à ces réunions.

Dans tous les cas, la présence aux réunions d'un responsable habilité à prendre des décisions et les faire appliquer par son Entreprise est indispensable de manière qu'aucune opération ne pourrait être retardée ou arrêtée par manque de pouvoir de décision.

Dans le cas d'absence, une pénalité de 200 DH (deux cents dirhams) sera applicable au décompte.

Pendant la durée des travaux, l'Entrepreneur sera représenté en permanence, sur le chantier par un responsable qualifié. La direction de ce chantier devra être effectivement assurée sans interruption. Si la qualification du responsable n'apparaît pas suffisante, le Maître d'Oeuvre pourra en demander le remplacement ou l'assistance jugée nécessaire.

ARTICLE I.13 - OBLIGATIONS DIVERSES DE L'ENTREPRENEUR

1°) L'Entrepreneur sera tenu de provoquer lui-même par écrit, les instructions écrites et figurées qui pourraient lui manquer. Dans ces conditions, il ne pourra jamais se prévaloir de manque de renseignements pour justifier une exécution contraire à la volonté du Maître d'Oeuvre, ou pour justifier un retard dont l'exécution des travaux. toute demande de documents ou instruction non consignée dans le cahier de chantier non établi par lettre ne sera pas prise en considération.

2°) L'Entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation ni prétendre à indemnité ou plus value pour la gêne et les sujétions résultant de la présence d'ouvriers d'autre corps d'état appelé à travailler sur le chantier.

3°) Il est précisé que parmi les dépenses incluses dans les prix, figurent les frais de branchement du chantier aux réseaux d'eau, d'électricité etc... et les consommations correspondantes pendant toute la durée des travaux, ainsi que toutes dépenses de police de chantier, le nettoyage, compte prorata et tous autres frais éventuels au fonctionnement des divers services de chantier.

4°) En application de l'article 40 du C.C.A.G., le délai fixé pour le dégagement, le nettoiement et la remise en état des emplacements mis à la disposition de l'Entrepreneur, est fixé à 15 jours (Quinze jours) de calendrier à compter de la date de la Réception Provisoire. Une pénalité spéciale de 100,00 DH (cent dirhams) par jour calendaire sera appliquée en cas de retard à compter de la date d'expiration du délai de 15 jours (Quinze jours) indiqué plus haut. Cette pénalité spéciale sera retenue d'office par le Maître d'Ouvrage sur les sommes qui seraient encore dues à l'Entrepreneur.

ARTICLE I.14 - COMMANDE ET APPROVISIONNEMENT DES MATÉRIAUX OU Matériels

L'Entrepreneur sera tenu dans un délai de quinze jours à partir de la notification de l'Ordre de Service de commencement des travaux, de présenter au Maître d'Oeuvre toutes pièces justificatives concernant les commandes des matériaux et matériels nécessaires à la réalisation des ouvrages de son lot, dans la qualité retenue et pour respecter des délais aussi bien dans la phase approvisionnement que dans la phase-réalisation ou installations.

Faute par lui de se soumettre à cette obligation, le Maître d'Ouvrage pourra appliquer à sa rencontre toutes mesures coercitives et en particulier, des mesures applicables au paiement des décomptes.

ARTICLE I.15 - ORDRE DE SERVICE - LETTRES - INSTRUCTIONS

L'Entrepreneur se conformera strictement aux plans, tracés, dessins de détails et tous autres documents, ainsi qu'aux ordres de service, lettres et instructions qui lui seront adressés par le Président de l'Université Mohammed V AGDAL -Rabat et le maître d’Oeuvre.

ARTICLE I.16 - RÈGLEMENT DE POLICE ET DE VOIRIE

L'Entrepreneur devra se soumettre à tous les règlements de police et de voirie en vigueur dans la ville de Rabat. L'Entrepreneur sera responsable de tous les dégâts ou détournements commis par son personnel ou par des tiers sur son chantier ou dans les bâtiments avoisinants, mis à sa disposition.

ARTICLE I.17 - DOCUMENTS

L'Entrepreneur est tenu de vérifier les côtes et signaler par écrit en temps voulu toutes erreurs matérielles qui aurait pu se glisser dans les plans ou pièces écrites, qui lui sera notifiées. la non-observation de cette prescription entraînera la responsabilité de l'Entrepreneur qui endossera les frais nécessaires à la remise en ordre des ouvrages.

Aucune côte ne sera prise à l'échelle le plan pour l'exécution des travaux. L'Entrepreneur devra s'assurer sur place, avant toute mise en œuvre, de la possibilité de suivre les côtés et indications des plans et dessins de détails. Dans le cas de doute, il en référera immédiatement au Maître d'Oeuvre par écrit.

Si les désignations de devis particuliers ou des plans ne sont pas jugées suffisantes, il demeure, bien entendu, que la signature du marché implique que les renseignements complémentaires ont été obtenus par l'Entrepreneur avant la remise de ses offres de prix.

L'Entrepreneur sera tenu de demander les documents de base (plans et pièces écrites) par lettre recommandée. Il en sera de même pour tout plans modificatifs. Il ne pourra ainsi se prévaloir d'un manque de documents ou instructions.

ARTICLE I.18 - ASSURANCE DU PERSONNEL DE L'ENTREPRISE

En application de l'Article 24 du C.C.A.G.T dans les quinze jours (15 jours) qui suivront la notification du Marché, l'Entrepreneur sera tenu de produire un Certificat d'une Compagnie d'Assurance, autorisée à pratiquer au MAROC, attestant que l'Entrepreneur a assuré l'ensemble de son personnel contre les risques prévus par la législation en vigueur sur les accidents, les risques aux tiers et aux véhicules.

Aucun paiement ne sera effectué, tant que l'Entrepreneur n'aura pas rempli ces obligations.

ARTICLE I.19 - APPORT EN SOCIÉTÉ - CESSION DU MARCHE

En application de l'Article 26 du C.C.A.G.T., tout apport en société, la cession d’une ou plusieurs parties du marché, devra être explicitement autorisé par le Maître d'Ouvrage qui se réserve le droit de résilier sans préavis ni indemnité, au cas où cette obligation n'aurait pas été observée.

ARTICLE I.20 - RESTRICTION DANS L'EMPLOI DE LA MAIN D’œuvre

L'Entrepreneur recrutera parmi les ouvriers qui lui seront présentés par le Bureau de Placement, les ouvriers non permanents nécessaires pour compléter l'effectif indispensable au fonctionnement du chantier, lorsque certains ouvriers seront licenciés par l'Entrepreneur, il devra immédiatement les remplacer par d'autres ouvriers présentés par le Bureau de Placement, de telle sorte que le pourcentage minimum de 70 % (soixante-dix pour cent) soit respecté en permanence.

ARTICLE I.21 – SOUS-TRAITANCE

La sous-traitance est un contrat écrit par lequel, le titulaire confié l’exécution d’une partie de son marché à un tiers.

Le titulaire du marché choisit librement ses sous-traitants, sous réserve qu’il notifie au Maître d’ouvrage la nature des prestations qu’il envisage de sous-traiter et l’identité, la raison ou la dénomination sociale et l’adresse des sous traitants.

Les sous-traitants doivent satisfaire aux conditions requises des concurrents prévues à l’article 22 du décret sur les marchés.

Le Maître d’ouvrage peut exercer un droit de récusation par lettre motivée dans un délai de 15 jours à compter de la date de l’accusé de réception, notamment lorsque les sous-traitants ne remplissent pas les conditions prévues à l’article 22 du décret précité.

Le Maître d’ouvrage ne se reconnaît aucun lien juridique avec les sous-traitants.

L’engagement du concurrent, s’il envisage de recouvrir à la sous-traitance, que celle-ci ne peut dépasser cinquante pour cent (50%) du montant du marché ni porter sur le lot ou le corps d’état principal du marché. La titulaire demeure personnellement responsable de toutes les obligations tant envers le Maître d’ouvrage que vis-à-vis des ouvriers et les tiers.
ARTICLE I.22 - INSTALLATION ET ORGANISATION DU CHANTIER

L'Entrepreneur disposera pour l'installation de son chantier, des terrains avoisinants les constructions. Il fera son affaire après avoir eut les autorisations nécessaires d'occupation permanente ou temporaire, des lieux et voies publiques ou privées. Il en sera de même pour les frais occasionnés consécutivement à ces occupations.

Il devra prévoir dès l'ouverture du chantier, la construction d'un local à usage de bureau pour les réunions de chantier, ainsi que des magasins pour entreposer les matériaux approvisionnés.

Le bureau de chantiers devra avoir 30 m2 minimum et comportera des panneaux d'affichage pour les plans, programme, etc. .. une table de travail de 3.00 x 1.20 sera installée avec 8 chaises.

Un cahier trifolié d'attachement sera en permanence à la disposition du Maître d'Oeuvre ou ses représentants.

Sur ce cahier seront consignées toutes remarques et établis les procès verbaux des réunions.

Un dossier complet des plans d'exécution et des pièces écrites sera aussi déposé dans ce local, dans un meuble prévu à cet effet.

Une pancarte de chantier, exécutée conformément au modèle établi par le Maître d'Oeuvre, sera installée suivant ses instructions. Les frais d'installation du bureau de chantiers, de la clôture et toutes autres installations nécessaires à l'ensemble des travaux, seront à la charge de l'Entreprise.

Il est spécifié que tous les locaux nécessaires pour le stockage de matériaux ou matériels, de toutes les Entreprises, seront établis en dehors des constructions et à des emplacements soumis pour approbation, au Maître d'Oeuvre avant tout stockage de matériaux.

L'hébergement du personnel de chantier est formellement interdit à l'intérieur des constructions.

ARTICLE I.23 – APPROVISIONNEMENTS – Responsabilité de l’Entreprise - Responsalité décennale

Les acomptes sur approvisionnements ne sont pas prévus vu le court délai d’exécution du présent marché.

Il ne sera accordé à l’entrepreneur aucune avance sur l’approvisionnement quelque soit la valeur approvisionnée.

Après la réception définitive des travaux, l’entrepreneur sera soumis à la responsabilité décennale définie par l’article 769 du Dahir du 9 Ramadan 1331 (12/08/1913) modifié par le Dahir n° 1.53.225 du 7 Joumada II 1379 (le 08/12/1959) formant code des obligations et contrats.

ARTICLE I.24 - MODE D'ÉVALUATION DES TRAVAUX - ATTACHEMENTS

Les travaux, objet du présent Marché, seront évalués au métré pour l'ensemble des prix.

Les attachements seront pris contradictoirement en présence du métreur vérificateur qui sera désigné par l’Architecte et du représentant de l 'Entrepreneur. .

Ces attachements seront pris au fur et à mesure de l'avancement des travaux, pour déterminer tous les faits matériels utiles au règlement et qui ne pourraient êtres constatés ultérieurement.

Les attachements écrits ou figurés, c’est-à-dire les métrés des ouvrages appelés à devenir inaccessibles ou cachés, seront pris contradictoirement entre l'Entrepreneur, le Maître d'Ouvrage et l'Architecte qui devront être prévenu de cette opération 8 jours avant qu'elle n'est lieu.

Les situations seront présentées au Maître d’Ouvrage pour vérification.

Au cas où l'Entrepreneur n'assisterait pas aux prises d'attachements ou ne les signe pas, ils lui seront transmis sous plis recommandé par le Maître d'Ouvrage et lui sera accordé un délai de dix jours (10 jours) pour formuler par écrit ses observations, passé ce délai, les attachements sont censés êtres acceptés par lui, comme s’ils étaient signés sans aucune réserve.

Le paragraphe ci-dessus s'applique aussi au cas où des rectifications seront apportées par le Maître d'Oeuvre ou le Maître d'Ouvrage sur les situations et métrés présentés par l'Entreprise.

ARTICLE I.25 - PRIX

Il est formellement stipulé que  : l'Entrepreneur est réputé avoir parfaite connaissance de la nature et des conditions et difficultés d'exécution des travaux, pour avoir personnellement examiné dans tous leurs détails, les pièces du projet établies par le Maître d'Oeuvre, avoir visité l'emplacement de la future construction, s'être entouré de tous les renseignements nécessaires à la composition du prix, et avoir obtenu toutes les précisions désirables pour que l'ouvrage fini soit conforme à toutes les règles de l'Art, aux prescriptions du Marché et aux normes en vigueur. Le prix exigé par l'Entrepreneur correspond à des ouvrages en parfait état d'achèvement et de fonctionnement, il comprend également tous percements, saignées, rebouchages, raccords de tous corps d'état et en général, toutes sujétions nécessaires pour la réalisation des ouvrages.

Il tient compte, également de toutes les charges et les sujétions résultant de l'application du marché, notamment compte prorata, impôts, toutes les taxes et charges diverses y compris la T.V.A, droit, régie, frais d'essais et de contrôle des matériaux, frais de métrés, assurances et en général, toutes charges imposées par les règlements en vigueur.

Sous-Détail des prix

L'Entrepreneur devra fournir à l'Architecte, sur sa demande, tous les Sous-Détails des Prix de tous les ouvrages figurant au Bordereau des Prix dans un délai de quinze (15) jours, à compter du lendemain du jour de la notification de l'ordre prescrivant de commencer les travaux.

Le Sous-Détail justifiant le prix unitaire de l'ouvrage considéré ou des ouvrages non prévus soulignera :

- Le Prix d'Achat des matériaux, de transport, de revient du matériel et de l'outillage, les prix unitaires de la Main d'Oeuvre, les différents coefficients de majoration détaillés pour frais sur Main d'Oeuvre, frais généraux, faux-frais, impôts, droits ainsi que toutes taxes, bénéfices et le pourcentage de frais d'installation du chantier.

Pour cette décomposition, il ne devra figurer que les prix et coefficients élémentaires forfaitairement définis et facilement vérifiables à chaque instant. Ces prix serviront éventuellement à la détermination des prix unitaires des ouvrages non prévus.

ARTICLE I.25 Bis : taxes

Tous les prix compris du présent marché comprennent toutes les taxes y compris la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) en vigueur instituée par  Le Dahir n°1.06.232 instituant la TVA en date du 10 Hijja 1427 (01/01/2007). 

ARTICLE I.26 – FORMULE DE variation et révision des prix

Vue le court délai d’exécution les prix du présent marché sont fermes et non révisables.

ARTICLE I.27 - MODE DE RÈGLEMENT DES TRAVAUX

les travaux seront réglés sur situations mensuelles arrêtées en fin de chaque mois, établies par un métreur vérificateur désigné par le maître d’œuvre au frais de l’entrepreneur.

Ces situations seront présentées sous forme cumulative. À ce titre, chaque situation fera apparaître la totalité des ouvrages exécutés depuis le début du chantier jusqu'à la fin du mois à l'issue duquel la situation considérée est établie.

La masse des ouvrages exécutés au cours du mois sera égale à la différence entre la situation établie à l'issue de ce mois et la situation établie à l'issue du mois précédent. Chaque situation sera évaluée par application des prix du bordereau des prix détail estimatif aux quantités d'ouvrage réellement exécutées à l'issue du mois auquel la situation considérée se rapporte telles qu'elle découlent des métrés correspondants établis par un métreur agrée par l’Architecte.

ARTICLE I. 28 - MODIFICATIONS

Par dérogation à l'article 54 du C.C.A.G.T le Maître d'Ouvrage se réserve le droit de modifier à tout moment, telle ou telle partie d'ouvrage qu'il jugera nécessaire, pour une meilleure réalisation du projet, cela pouvant aller jusqu'à la suppression complète d'un article sans que l'Entrepreneur puisse prétendre à indemnité. Tous les travaux faisant l'objet du présent marche constituent une seule et même nature d'ouvrage.

ARTICLE I. 29 - Changement dans les quantités d'ouvrages et dans la masse

Toute augmentation, diminution dans la masse des travaux ou changement dans l'importance des diverses natures d'ouvrages, réalisées après accord écrit du Maître d'Ouvrage, seront faites conformément aux dispositions des articles 52 et 53 § du C.C.A.G.T. L'Entrepreneur ne pourra élever aucune réclamation tant que l'augmentation dans la masse des travaux n'excédera pas 10 % montant du Marché et la diminution n’est pas supérieure à 25%.

Article I. 30 - Travaux supplémentaires - travaux en diminution 

Sont désignés par ce terme, tous les travaux en plus ou en moins de ceux initialement prévus par suite de modifications. Il est précisé que seuls seront considérés comme travaux modifiés et par suite réglés ou retenus à l'Entrepreneur, les travaux dus à des changements ordonnés par ordre de service du Maître d'Ouvrage.

Ces travaux sont de deux catégories :

Travaux de mêmes natures que celles de travaux initialement prévus : Ces travaux seront réglés par application aux quantités d’ouvrages en plus ou moins, des prix unitaires figurant au bordereau des prix détail estimatif rempli par l'Entrepreneur.

Travaux de natures différentes de celles de travaux initialement prévus : Ces travaux seront réglés sur base de propositions complémentaires à fournir par l'Entrepreneur sur la demande du Maître d'Ouvrage

Les prix figurant à ces propositions seront obligatoirement établis par analogie avec les prix figurant au bordereau des prix détail estimatif.

L'Entrepreneur sera tenu de fournir le sous-détail relatif à ces prix. Dans tous les cas, les travaux en plus ou en moins, résultant de modifications, feront l'objet d'avenants au marché initial.

Tous ces avenants ne seront valables et définitifs qu’après visa du Contrôleur de l’Etat.

ARTICLE I. 31 - TRAVAUX EN RÉGIE

L'Entrepreneur devra, lorsqu'il en sera requis, fournir sur le chantier, les ouvriers munis de leurs outils qui lui seront demandés, pour les travaux en régie, ainsi que les matériaux et matériels correspondants.

Les majorations forfaitaires à appliquer aux sommes déboursées par l'Entrepreneur sont celles qui sont fixées, pour les dépenses du personnel et autres dépenses par la circulaire N° 5043/G.T.P. du 20 Avril 1962, sans application d'aucune formule de révision de prix.

ARTICLE I.32 - MALFAçONS

Si des malfaçons viennent à êtres décelés, les ouvrages seront démolis et refaits à la charge de l'Entrepreneur. Si ces réfections entraînent des dépenses pour les autres Corps d'État, elles seront également à la charge de l'Entrepreneur, et ce sans préjudice de tous autres dommages et intérêts que l'Administration pourrait réclamer pour le préjudice intégral qui pourrait lui être causé par ces réfections.

ARTICLE I.33 - RESPONSABILITÉ DE l’ENTREPRISE

Nonobstant les plans d'exécution qui seront remis à l’Entreprises, il reste entendu que l'Entreprise endossera la responsabilité de ses ouvrages, de leur tenue, pérennité et fonctionnement.

Étant réputé Homme de l'Art, l'Entrepreneur pourra élever des observations sur les pièces et les plans qui lui seront remis dans le cas où il constaterait une erreur quelconque.

Dans le cas contraire, il acceptera la responsabilité des ouvrages.

ARTICLE I.34 - NETTOYAGE DU CHANTIER

L'Entrepreneur devra évacuer régulièrement les locaux où il travaille, les gravois ou débris divers qui sont le fait de son activité.
L'Architecte pourra à tout moment exiger ce nettoyage non exécuté spontanément. En tout état de cause, les locaux devront êtres laissés parfaitement nets avant l'intervention du Corps d'État suivant, qui pourra en demander la réception en présence de l'Architecte.
Les gravois et les débris seront transportés aux décharges publiques au fur et à mesure de l'avancement des travaux et ceci à la charge de l'Entrepreneur.

Ce nettoyage devra être fait une fois par mois au moins. L'entrepreneur doit assurer le drainage et l'épuisement des eaux s'il y a lieu.

ARTICLE I.35 - RÉCEPTION PROVISOIRE

Conformément à l’article 65 du C.C.A.G.T , l’Entrepreneur est tenu d’aviser le maître d’ouvrage par écrit de la date d’achèvement des travaux.

Le maître d’ouvrage procède, en présence de l’entrepreneur, aux opérations préalables à la réception des ouvrages dans un délai de 20 jours (vingt jours) à compter de la date de la réception de l’avis susmentionnée ou la date indiquée dans cette avis pour l’achèvement des travaux. Ces opérations font l’objet d’un procès-verbal dressé par le maître d’ouvrage, et signé par lui en cas d’absence de l’entrepreneur et conjointement en cas de sa présence. Si ce dernier refuse de signer, il en est fait mention au procès-verbal.

Le Maître d’ouvrage fait connaître dans un délai de 15 jours (quinze jours) suivant la date du Procès verbal, par ordre de service à l’entrepreneur s’il a ou non décidé de prononcer la réception provisoire. Dans l’affirmative celle ci prend effet à la date d’achèvement des travaux constatées par le maître d’ouvrage, en cas de refus ce dernier fait mention de ses réserves à l’entrepreneur.

Le Maître d'Ouvrage se réserve le droit de procéder à une réception provisoire partielle en cours des travaux en usant du droit de prendre possession anticipée de certains ouvrages.

ARTICLE I.36 - RÉCEPTION DÉFINITIVE

En application des dispositions de l’article 68 du C.C.G.A.T, la réception définitive aura lieu 12 mois (douze mois) après la date de la réception provisoire des travaux, sauf si l’entrepreneur n’a pas respecté ses obligations contractuelles.

Après cette réception, l'Entrepreneur restera soumis à la responsabilité de droit commun défini par les lois en vigueur dans le Royaume du Maroc.

ARTICLE I.37 - DÉCOMPTE DÉFINITIF

Le décompte définitif de travaux sera présenté par l’entrepreneur dès l’achèvement complet des travaux. Il comprendra, d’une part les travaux initialement prévus, le cas échéant les travaux supplémentaires et les travaux en diminution, et d’autre part les travaux en régie

ARTICLE I.38 - FRAIS DE TIMBRE ET D'ENREGISTREMENT

L'Entrepreneur devra supporter les frais de timbre et les frais d'enregistrement des différentes pièces du marché.

ARTICLE I.39 : RÉSILIATION

Le marché peut être résilié de plein droit au gré du Maître d'Ouvrage, dans les cas suivants, conformément aux conditions du C.C.A.G.T :

1)  Cession, transfert ou apport du marché à une autre Entreprise sans autorisation écrite du maître d’ouvrage.

2)  prononcé d'un jugement de faillite ou règlement judiciaire nonobstant toute voie de recours.

3)  Dissolution de l'Entreprise, si celle-ci est constituée en société.

4) Décès de l’entrepreneur.

5) En cas de force majeure, rendant impossible la poursuite du chantier

6) Dans le cas où l’entrepreneur ne se conforme pas aux obligations contractuelle.

Il est spécifié que dans les cas, la résiliation est acquise sans qu'il soit besoin d'accomplir aucune formalité judiciaire et sans que l'Entrepreneur ou ses ayant droits, puissent prétendre à aucune indemnité.

Toutes les clauses du marché sont de rigueur, aucune d'elles ne pourra être réputé comminatoire. Aucune dérogation aux stipulations du marché ne sera admise, à moins qu'elle ne fasse l'objet d'un accord écrit entre les parties.

Dans les cas visés ci-dessus, le Maître d'Ouvrage pourra réclamer à l'Entrepreneur en faillite des dommages et intérêt correspondant au préjudice qui lui est causé, notamment en raison du retard dans l'exécution des travaux et de l'augmentation éventuelle des prix des travaux restant à exécuter.

Le droit de résiliation pourra ne pas avoir d'effet si le maître d’ouvrage accepte les offres qui lui seraient faites pour la continuation des travaux aux conditions initiales par le représentant des créanciers, par le liquide lui-même assistées de son liquidateur, par le successeur ou par les héritiers.

Dans tous les cas où le marché est résilié, l'Entrepreneur doit immédiatement arrêter les travaux et faire évacuer le chantier par son personnel.

Il est ensuite procédé, en sa présence à la constatation des travaux exécutés et des matériaux approvisionnés, ainsi qu'à l'inventaire descriptif du matériel et des ouvrages provisoires.

Si l'Entrepreneur refuse d'assister à la constatation des travaux, le maître d'ouvrage peut passer outre, après mise en demeure adressée à l'entrepreneur lui donnant un délai de 24 heures, pour assister à ces constatations. Tout préjudice et perte du matériel sont assumés par l'entrepreneur et ce dernier ne peut en aucun cas, se prévaloir de son absence au constat contre le maître d'ouvrage.

L'entrepreneur ne peut se refuser à céder au maître d'ouvrage, si la demande lui en est présentée, les ouvrages provisoires dont les dispositions ont été agréées par ce dernier, le matériel construit spécialement pour l'exécution des travaux et non susceptible d'être réemployé d'une manière courante sur d'autres chantiers, ainsi d'ailleurs que les matériaux et préfabriqués approvisionnés, soit sur le chantier, soit en usine ou en magasin, pour l'exécution des ouvrages ordonnés.

Dans ce cas, les matériaux sont acquis par le Maître d'ouvrage, au prix du bordereau de prix des matériaux rendus sur le chantier  ou à défaut à des prix établis par assimilation à ceux du marché, ou par comparaison avec les prix courants du pays ou défaut, à dire d'expert.

Les ouvrages provisoires et le matériel en cause seront évalués, déduction faite de l'amortissement inclus dans les prix des travaux.

Il est ensuite procédé à l'évaluation des sommes dues à l'entrepreneur, pour les travaux effectués par lui, en opérant comme indiqué ci avant.

Le matériel et les installations provisoires non acquis par le maître d'ouvrage, doivent êtres enlevés du chantier par l'entrepreneur, ou ses ayant droits, dans un délai de 15 jours (quinze jours), à dater de l'injonction qui lui est faite, de qui, ce matériel sera enlevé du chantier à ses frais, risques et périls.

ARTICLE I.40 - AJOURNEMENT OU SUSPENSION DES TRAVAUX

Si la réalisation du marché était ajournée du fait du Maître d'Ouvrage, après commencement de leur exécution, l'Entrepreneur peut demander la résiliation de son marché si cet ajournement a duré plus de douze mois consécutifs.

Dans ce cas, comme celui où le Maître d'Ouvrage, déciderait de ne pas poursuivre l'exécution des travaux, l'Entrepreneur peut demander une indemnité à condition de la justifier.

Le montant de cette indemnité, sera calculé en prenant en considérations les seules dépenses improductives dûment constatées par le Maître d'Œuvre en présence du Maître d'Ouvrage, à l'exclusion du manque à gagner de l'Entrepreneur.

ARTICLE I.41 - CONTESTATIONS - LITIGES

Faute d'accord à l'amiable, tous les litiges pouvant survenir entre l'Entrepreneur adjudicataire et le Maître d'Ouvrage seront soumis à la compétence des tribunaux administratifs de Rabat ou soumis à l'arbitrage accepté d'un accord commun.

ARTICLE I.42 - NANTISSEMENT

Dans l'éventualité d'une affectation en nantissement du présent marché, il est précisé que :

· La liquidation des sommes dues en exécution du présent marché, sera opérée par les soins de Monsieur le Président de l'Université Mohammed V.Agdal de Rabat.
· Le fonctionnaire charge de fournir au titulaire du marché, ainsi qu'aux bénéficiaires des nantissements ou subrogations, les renseignements et états prévus à l'article 7 du Dahir du 28 Août 1948 tel qu'il a été modifié et complété par le Dahir du 31 Janvier 1961 et 29 Octobre 1962, est Monsieur le Président de l'Université Mohammed V-Agdal à Rabat ou le Secrétaire général.

· Les paiements prévus au marché seront effectués par le trésorier payeur de l'Université Mohammed V-Agdal, qui est seul qualifié pour recevoir les significations des créanciers du titulaire du présent marché.

ARTICLE I.43- FRAIS DE PLANS ET PIÈCES ÉCRITES CONTRACTUELS

Tous les documents supplémentaires seront remis à l'Entrepreneur, contre remboursement des frais de tirage ou d'édition, suivant les tarifs commerciaux en vigueur.

L'Entreprise adjudicataire aura à sa charge, les frais d'études des plans de Béton Armé, ainsi que les frais de métrés, suivant les tarifs en vigueur, ces études et métrés seront  établis par un Bureau d'Études agrée par la maîtrise d’œuvre. Les frais du Bureau de Contrôle sont à la charge de l’entrepreneur.

CHAPITRE II
CLAUSES PARTICULIÈRES ET PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

ARTICLE II.01 - CONSISTANCE DES TRAVAUX

Les travaux à réaliser dans le cadre du présent marché concernent : Les cités en objet du présent cahier des charges.

Ils comportent à titre indicatif les travaux suivants :

·  Gros œuvres

· Revêtements 

· Etanchéité

· Plomberie 

· Electricité

· Menuiseries bois  et  aluminium  

· Peinture - Vitrerie

ARTICLE II.02 - ORGANISATION DU CHANTIER MATÉRIEL

Dans un délai de 15 jours (QUINZE JOURS) à dater du jour de la notification de l'ordre de service lui prescrivant de commencer les travaux, L'Entrepreneur devra faire agréer, par le Maître d'Ouvrage, les dispositions détaillées qu'il compte adopter pour ce qui concerne sa propre organisation des chantiers (installations, stockage, hébergements, etc ...), ainsi que les matériels qu'il compte utiliser pour atteindre les objectifs fixés par le programme des travaux.

Il est spécifié que l'agrément du matériel par le Maître d'Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de l'Entrepreneur quant au respect des délais et aux conséquences dommageables que son utilisation pourrait avoir à l'égard des tiers.

Le Maître d'Oeuvre pourra exiger que soient modifiées ou complétées, les dispositions envisagées si celles-ci paraissent insuffisantes et si, à l'expérience, elles ne donnent pas satisfaction en particulier, si l'usure du matériel est la cause d'une qualité ou d'une cadence insuffisante dans l'exécution des travaux.

Après approbation des dispositions définitives, et après le choix définitif du matériel proposé, l'Entrepreneur aura à passer la commande ferme de tous matériels, qu'elle qu'en soit son origine. Le matériel reçu sera livré sur le chantier.

Dans le cas où l'avancement des travaux ne permettrait pas son installation immédiate, le matériel sera entreposé dans un local clos parfaitement et sous la responsabilité de l'Entrepreneur.
ARTICLE II.03 - MODE D'EXÉCUTION DES OUVRAGES

Les ouvrages seront exécutés d'après les plans et documents de base, remis à l'Entrepreneur par le Maître d’œuvre.

Les plans d'Architecture restent toujours la base de l'ouvrage, tous les dessins d'exécution devront s'y conformer.

Les dessins d'exécution et détails des ouvrages seront établis par l'Entrepreneur.

Les plans d'exécution devront être soumis avant tout début d'exécution des travaux ou d'installation, à l'examen et approbation du Maître d'Œuvre.

ARTICLE II.04 – Indications générales

D’une manière générale, les travaux seront exécutés suivants les règles de l’Art et conformément aux dessins et plans visés « bon pour exécution » qui seront notifiés à l’entrepreneur. Les plans de l’architecte étant toujours la base de l’ouvrage, tous les dessins annexes devront s’y conformer. Les dimensions, dispositions et descriptions des ouvrages sont indiquées par les plans et par les termes du marché; Les dessins de principe seront fournis par le maître d’œuvre. Au cas ou l’Entrepreneur constaterait des omissions ou des anomalies dans ces détails, il devra en avertir le Maître d’œuvre et obtenir son agrément du Maître d’œuvre. Les scellements devront faire l’objet d’une étude particulière pour tenir compte des structures qu’il est rigoureusement interdit de dégrader.

ARTICLE II.05 – Provenance des matériaux

Les matériaux destinés à exécution des travaux seront d’origine marocaine, il ne sera fait appel aux matériaux d’origine étrangère, qu’un cas d’impossibilité, de se les procurer sur le marché marocain. Les matériaux proviendront, en principe, des lieux d’extraction ou de production suivants :

ARTICLE II.06 -VERIFICATIONS DES MATERIAUX

L’entrepreneur devra prendre toutes dispositions utiles pour avoir, sur son chantier, la qualité de matériaux vérifiée et acceptés indispensables à la bonne marche des travaux, dont l’échantillonnage aura été agrée par l’architecte.

La demande de réception d’un matériau autre que les matériaux préfabriqués devra être faite au moins huit jours (8) avant son emploi; pour les matériaux préfabriqués, ce délai sera  d’un mois de 24 heures.

PROVENANCE – QUALITE ET PREPARATION DES MATERIAUX

	Désignation des matériaux
	Qualité et Provenance

	Sable
	Sable supérieur ou équivalent à 75% de sable des meilleures carrières

	Gravette – Pierres cassées
	Des meilleures carrières de la région

	Moellons – Grains de riz
	Des meilleures carrières de la région

	Ciment
	C.P.J 35 et 45 des usines du Maroc (livré en sacs papier de 50 kg)

	Aciers
	Des dépôts agréés devant satisfaire aux conditions du D.G.A articles 52 à 62

	Produits céramiques
	Des briqueteries agréés

	Tuyaux de ciment
	Des usines et dépôts du Maroc

	Sapin rouge du Nord cèdre – hêtre
	Qualité ébénisterie – 1°choix, des fournisseurs de Maroc

	Contre-plaqué Okoumé
	1° choix 5mm, des fournisseurs du Maroc

	Quincaillerie-Serrurerie
	1° qualité, des fournisseurs du Maroc

	Tôle 20/10°
	1° choix des dépôts du Maroc

	Profilés en tôle pliée à froid
	1° choix « Profile à froid », des dépôts du Maroc

	Vitrerie
	Conforme aux normes AFNOR B32.001, P78.401 des fournisseurs du Maroc

	Tubes fer galvanisé
	Tarif 1 des dépôts du Maroc

	Appareils sanitaires
	1° choix JACOB DELAFON ou similaires des fournisseurs du Maroc

	Robinetterie
	JACOB DELAFON ou similaires et séries lourde des usines du Maroc ou d’importation

	Fils et câbles
	Des usines de Mohammadia C.G.E Maroc ou similaires

	Interrupteurs, prises de courant et coupe-circuits
	Des dépôts du Maroc

	Peinture Glycérophtalique, Peinture vinylique
	Des dépôts du Maroc


Par le fait même du dépôt de son offre, l'entrepreneur sera réputé connaître les ressources et conditions d’approvisionnement, notamment en ce qui concerne, le cas échéant, les matériaux d’importation.

ARTICLE II.07 – COMPOSITION DES MORTIERS ET BETONS

Mortiers :

Par dérogation à l'article 22 du Devis Général d'Architecture, la composition des mortiers et bétons sera la suivante :

	DESIGNATION
	CIMENT

CPJ45

CPJ35
	CHAUX

GRASSE

ETEINTE
	SABLE
	GRAIN DE RIZ
	GRAVETTE

8/15

15/25
	EMPLOI

	MORTIER

Mortier N°1 

(CPJ 35)

Mortier N°2

(CPJ 35)

Mortier N°3

Mortier N°4

Mortier N°5

(CPJ 35)
	200

300

400

500

150
	250
	500

660

500

1 000

1 000
	500

340

500
	
	
	DEGROSSI

D'ENDUIT

HOURDAGE DE MACONNERIES

MORTIER DE REPRISE DU BETON

ENDUIT LISSE, CHAPE, SCELLEMENT SUPPORT DE REVETEMENT

ENDUIT BATARD

	BETON

Béton N°1

(CPJ 45)

Béton N°2

(CPJ 45)

Béton N°3

(CPJ 35)

Béton N°4

(CPJ 35)

Béton N°5

(CPJ 35)
	400

350

300

250

200
	
	(350)

(350)

450

450


	
	500

500

1 000
	500

500

1 000

1000
	BETON ARME

BETON ARME

BETON BANCHE ET BETON CYCLOPEEN

BETON DE FORME

BETON DE PROPRETE


ARTICLE II.08 PRESCRIPTIONS CONCERNANT LES BETONS

Les béton pour B.A seront dosés à 350 kg de ciment minimum. Leurs composition granulométrique sera étudiée par un laboratoire agrée et soumise à l’agrément de l’administration, avant tout coulage du béton.

La composition et le dosage devront être tels  que les résistances nominales obtenues aux divers âges :

Pour les bétons B4 et B5:

Après 7 jours…………220kg/cm²

Après 28 jours………270kg/cm²

Pour les bétons B6:

 Après 7 jours…………Pc =300kg/cm²

Après 28 jours………Pt = 25kg/cm²

Les bétons N° 4,5 et 6 seront fabriqués exclusivement avec du ciment CPJ 45.

Les quantités d'agrégats entrant dans la composition des bétons N° 4,5 et 6 sont données à titre indicatif pour permettre à l'entrepreneur d'établir ses prix.

Les quantités réelles et la teneur en eau seront déterminées par un laboratoire agréé après agrément des agrégats par le B.E.T.

Le Béton  N° 4 sera employé de préférence au béton N°5 chaque fois que les dispositions du coffrage et du ferraillage le permettront. 

Les frais d’études de composition granulométrique sont à la charge de l’entrepreneur.

L’administration se réserve formellement le droit de modifier à tout moment, pendant  l’exécution, la composition des divers mortiers et bétons, dans le cas où ceux-ci ne seraient pas satisfaisants, la dépense qui résulterait sera supportée par l’entrepreneur.

Les bétons seront obligatoirement fabriqués par des centrales à béton ou bétonnières. Les divers dosages en agrégats devront être automatisés ainsi que le dosage en eau, ou à défaut par dosage pondéral ou volumétrique.

En aucun cas il ne sera admis de béton fabriqué à la main. La composition des bétons (qui aura été déterminée en laboratoire et approuvé par le B.E.T.) sera tenus affichée sous verre en permanence pour un contrôle ainsi et inopiné.

Le matériel mis en chantier devra correspondre à celui qui sera indiqué dans la note sur le matériel que l'entreprise doit remettre en même temps que son offre.

Mise en œuvre des reprises de bétonnage.

Avant les reprises de bétonnage, la surface précédemment coulée est nettoyée à l'air comprimé s'il s'agit d'un béton jeune ou piquée, nettoyée et humidifiée à refus s'il s'agit d'un béton durci.

Lors de la reprise du bétonnage, il sera mis en œuvre un produit de collage (SIKADUR) suivant les indications du fabriquant. Pour les bétons à destination hydrofuge, il sera prévu un produit hydrofuge (SIKA 1% du poids du ciment)

ARTICLE II.09 PRESCRIPTIONS CONCERNANT L’ EXECUTION DES BETONS

Les poteaux 

Des bases de 0.15 de hauteur environ seront coulées avant le coffrage des poteaux. Ces bases sont destinées à assurer un traçage parfait, à permettre le serrage des coffrages et à éviter la ségrégation du béton en pied de poteau, les coffrages devront permettre le coulage d'une hauteur maximale de 1.50 m. pour cela, une surface de coffrage devra rester libre et devra pouvoir recevoir un panneau supplémentaire pour la finition du coulage.

Aucun ragréage ne sera toléré
avant réception par le représentant du BET dans le cas où certaines parties représenteraient des cavités importantes, le poteau incriminé sera démoli.

En aucun cas des poteaux ne seront cassés partiellement pour  placer des attentes oubliées. 

En aucun cas les attentes des poteaux ne seront déviées, pour rattraper un défaut éventuel de traçage.

Tout béton coulé avec un excès d'eau sera démoli.

Le plus grand soin devra être observé lors du coulage des éléments de faible section. Par temps chaud, les coffrages seront abondamment trempés avant coulage et maintenus humides pendant 48 heures. Aucun décoffrage ne sera admis avant 48 heures. Après décoffrage, le béton devra rester humide par arrosage abondant pendant TROIS JOURS MINIMUM.

Tous les poteaux intégrés dans la maçonnerie, soit de moellons, soit d'agglos seront coulés après le montage de ces maçonneries. Le nettoyage des pieds de poteaux avant coulage devra être exécuté avec soin afin de débarrasser le mortier de maçonnerie de ces pieds de poteaux.

B/ poutre et chaînage

Les éléments de poutres devront être exécutés de manière à empêcher toute flèche. Les étais sont posés sur  une semelle de répartition en madrier, et en aucun cas les cales ne seront exécutées par des éléments tels que briques, agglos; cailloux etc…

Les prescriptions du paragraphe ci-dessus restent valables pour les précautions à prendre lors du coulage par température élevée.

De plus, le début de coulage par forte chaleur sera fait à partir de 16 heures. Dès le lendemain, à l'ouverture du chantier, le béton coulé la veille sera arrosé en permanence, et cela pendant 7 jours au moins.

C/ Dalles pleines

Les plus grandes précautions devront être prises pour éviter la dissection rapide des bétons des dalles.

En plus des recommandations et précautions décrites pour les poteaux et poutres, il y  aura lieu de protéger  la surface supérieure des dalles par une couche de sable maintenue humide. l'entrepreneur devra faire son affaire du maintien de la surface supérieure surfacée en parfait état jusqu'à la pose des revêtements.

D/ Voiles

Les voiles devront être coulés sur des bases comme des poteaux. La granulométrie et la plasticité du béton devront permettre le coulage dans les coffrages.

Le cas d'intégration de tubages électriques et boîte de raccordement implique d'étroite collaboration  avec l'entreprise d'électricité. dans le cas de litiges, il y aura lieu de prévenir le BET qui donnera les dispositions à tenir.

E/ Nervures des hourdis et dalle de compression

Les hourdis seront posés non jointifs avec un vide de 0.03 m minimum sous les nervures. Les corps creux doivent répondre à la NM 10.01.F.017. avant tout coulage, les hourdis seront arrosés jusqu'à saturation, les armatures des hourdis et la dalle de compression, calées convenablement. La granulomètrie sera étudiée avant exécution. L'enrobage des aciers sera particulièrement soigné dans les nervures. Les précautions de maintien de humide et coulage par forte chaleur  décrites au paragraphe ci-dessus seront adoptées.

L'entreprise pourra proposer l'emploi de planchers semi-préfabriqués. Cette demande devra être faite au BET et sera approuvée ou rejetée. En aucun cas l'adoption de ces planchers ne  pourra entraîner de plus-value au marché. Les frais d'études de ce plancher incomberaient alors à l'entreprise.  


les parements lisses de béton.

Les parements lisses de béton devront être obtenus directement au décoffrage par l'utilisation  de coffrage métallique ou en contreplaqué, étanches et indéformables. Il ne sera toléré aucun réagréage ou enduit pour un rattrapage quelconque. Après décoffrage les balèvres devront être arasées et meulées. Les surfaces devront être d'une planimétrie telle qu'une règle de 2m appliquée dans n'importe quel sens ne laisse apparaître une flèche supérieure à 3 mm.

Le BET se réserve le droit de faire démolir tout ouvrage non conforme aux prescription ci-dessus.

Préfabrication d'éléments.

L'entrepreneur est autorisé à procéder à certaines préfabrications. Ces préfabrications devront obligatoirement avoir obtenu l'accord du BET.

L'entrepreneur aura à sa charge tous les problèmes de pose, manutention, raccordement, scellements, calfeutrements, et demeurera de l'étanchéité des ouvrages.

le façonnage des aciers.

Les armatures sont coupées et cintrées à froid à l'aide d'appareils à cintrer munis de jeux de tous les mandrins permettant de réaliser les courbures prévues ou prescrites. Aucune tolérance en moins ne peut être accordée sur les diamètres des mandrins.

Les diamètres minimum des mandrins sont de :

barres de diamètre au plus égal à 12 mm: 3 fois le diamètre de la barre

barres de diamètre supérieur à 12 mm: 5 fois le diamètre de la barre

barres de diamètre supérieur à 25 mm: 8 fois le diamètre de la barre

pour les aciers à haute adhérence (TOR? CARRON, ou similaire) le cintrage aux appareils manuels est interdit pour les barres d'un diamètre supérieur à 14mm. Le redressement même partiel d'une barre cintrée, la pliure et la dépliure des barres laissées en attente sont interdites.

ARTICLE II.10 : PRESCRIPTIONS SPECIALES CONCERANT LES  BRIQUES

Les briques devront répondre aux normes N.F.P. 13.201 et 23.401 aux prescriptions du D.G.A . Article 28 ; elle seront de première qualité, sans fêlure.

Les agglomérés seront conformes aux normes N.F.P 13.301.et 302 et aux prescriptions du D.G. A  article 74.Ils seront  vibrés mécaniquement.

ARTICLE II.11 – PRESCRIPTIONS CONCERNANT  L’ETANCHEITE

L’étanchéité des terrasses sera réalisée suivant le procédé multicouche, système adhérent chapes de dressage.

Les feutres seront de la catégorie 40 TV pour les terrasses, posés à joints décalés de 1/3 de feuille pour éviter tout chevauchement, la dernière coche de bitume laissera une surface plane parfaitement lisse.

Les solins, les angles et les raccordements aux évacuations seront renforcés par un feutre supplémentaire, rapporté et distinct de la chape étanche.

La protection des solins sera assurée par un enduit de mortier de ciment armé par grillage métallique, maille de 20 maximum, galvanisé.

La protection de l’étanchéité sera assuré par une dallette de 0,04 en béton dosé à 350 kg/m3 avec joint 1.00 X 1.00.

GARANTIE DECENNALE

Les travaux d’étanchéité seront garantis pendant DIX ANS (10) à dater de la réception provisoire.

Par ailleur l'entrepreneur devra fournir un certificat d'assurance délivrée par une compagnie d'assurance agrée.

Pendant cette durée, l’entrepreneur sera responsable de la bonne  tenue de ces travaux et prendra toutes dispositions utiles pour exécuter , sur  ordre de service de l’administration, les réfections nécessitées par l’état défectueux des ouvrages.

VERIFICATIONS DES MATERIAUX

L’entrepreneur devra prendre toutes dispositions utiles pour avoir, sur son chantier, la qualité de matériaux vérifiée et acceptés indispensables à la bonne marche des travaux, dont l’échantillonnage aura été agrée par l’architecte.

La demande de réception d’un matériau autre que les matériaux préfabriqués devra être faite au moins huit jours (8) avant son emploi; pour les matériaux préfabriqués, ce délai sera  d’un mois de 24 heures.

CONSERVATION DES MATERIAUX 

Les matériaux fournis par l’entrepreneur restent sous sa garde et sa responsabilité, même après avoir été acceptés provisoirement par l’architecte .

Les matériaux devront  être stockés dans u emplacement clos et gardé. Ils ne pourront être approvisionnés sur les lieux des travaux qu’au moment de la pose.

L’entrepreneur, en conséquence, supportera les pertes et avaries pouvant survenir jusqu’à la réception provisoire des travaux.

ARTICLE II.12 – PRESCRIPTIONS CONCERNANTS LES REVETEMENTS DE SOLS ET MURS.
Sols en mignonette lavés : 650 kg de ciment C.P.J 35/1m3 de gravillon d’oued ( agrée par l’architecte).

ESSAIS DES MATERIAUX
Il sera procédé à des essais ayant pour but de préciser et de reconnaître les qualités auxquelles doivent répondre les matériaux définis ci-dessus. Les échantillons seront prélevés dans les  fournitures susceptibles d’être reçues. Ils seront fournis  gratuitement par l’entrepreneur.

Les quantités d’eau de gâchage et des matériaux pour la fabrication des bétons seront déterminées à la suite d’essais exécutés en cours de travaux par  les soins et aux frais de l’entrepreneur ; celui-ci devra fourni à ses frais  l’eau et les matériaux  nécessaire à la confection des mortiers et béton ainsi qu’à  la prise de ces matériaux .

Conformément aux stipulations du devis général d’architecture, les frais des essais seront à la charge de l’entrepreneur pour toutes fournitures qui n’auront pas satisfait aux conditions imposées par le présent cahier des prescriptions spéciales.

Ces essais obligatoirement effectués par un laboratoire d’essais et d’études

ARTICLE II -13 PRESCRIPTIONS CONCERNANTS LA MENUISERIE BOIS - FERRONNERIE - QUINCAILLERIE.

NATURE DES TRAVAUX
Les travaux faisant l’objet du présent chapitre concernent :

-  Huisserie bois

- Bâtis

- Porte

- Châssis vitrés

- Les quincailleries correspondantes 

PROVENANCE DES MATERIAUX

	DESIGNATION DES MATERIAUX
	QUALITE ET PROVENANCE

	Sapin rouge 1er choix

Contre-plaqué okoumé

Quincailleries

Profilés métalliques
	des qualité ébénisterie

des fournisseurs locaux

marque «  bricard » ou « bezault »

des fournisseurs locaux


Par le fait même de son offre, l’entrepreneur sera réputé connaître les dépôt indiqués ci-dessus, ainsi que les conditions d’importation , Aucune réclamation ne sera recevable concernant le prix de revient à pied d’œuvre de ces matériaux.

PRESCRIPTIONS GENERALES DES MENUISERIES 

MENUISERIE BOIS

Les dimensions, dispositions et descriptions des ouvrages sont indiqués par les plans à l’échelle de 0,05 et 0,02 et par les termes présents du marché.

Les menuiseries seront exécutées en sapin rouge 1er choix, en contre-plaqué Okoumé de 5mm ordinaire et marine pour les portes intérieures ou extérieures, en sapin blanc pour les éléments des structures intérieures.

Les bois devront être de la meilleure qualité, conformément aux spécifications des articles 34, 136 à 147 du D.G.A. ( édition 1956).

Toutes les menuiseries devront être livrées sans peinture.

Elles recevront une couche de protection à l’huile de lin cuite, les nœuds étant  brûlés à la lampe à souder et passés à la gomme en laqué.

Toutes les quincailleries recevront deux couches de peinture anti-rouille .

Les dessins de détails fournis par l’architecte devront être rigoureusement suivis, au cas où  L’entrepreneur constaterait des omission dans  détails en avertir l’architecte, faute de quoi sa responsabilité restera entière.

Les parecloses seront d’une  seule pièce . Tout rajout sur une  longueur sera refusé .

Les différents ouvrages décrit ci-après, article par article, devront répondre aux caractéristiques générales suivantes :

BOIS :

Les menuiseries seront en sapin rouge de 1er qualité, parfaitement sec, destiné à être peint ou vernis. Le nombre de nœuds doit être aussi réduit que possible; les bois comportant trop de nœuds dépassant 0,01de diamètre seront refusés. Les alaises seront en Hêtre étuvé.

b) PROFILS :

Les profils d’exécution fournis seront soigneusement respectés. En particulier, les profils chanfreinés des huisseries avant retour d’onglet ou en contre-profils.

c) CONTRE-PLAQUES :

Les bois contre-plaqués seront en Okoumé ou type « marine » .

d) QUINCAILLERIE :

En complément de l’article 145 du D.G.A ,il est précisé que :

Les têtières des serrures à larder seront parfaitement affleurées. Il en sera de même des entrées de serrure, de façon à permettre la pose des plaques de propreté.

Toutes les portes comporteront un ensemble béquille-plaque de propreté en laiton chromé type « bricard » ou « similaire ».

PRESCRIPTIONS PARTICULIERES.

1 – Menuiserie bois

cadres dormants et huisseries seront assemblés à tenons et mortaises, par fourchement avec arêtes légèrement arrondies sur les faces en contact avec les cloisons. Ils seront rainés sur au moins 10 mm de profondeur correspondant à l’épaisseur des bâtis. Ils seront fixé par deux pointes de 100 mm sur champs et par chevilles en bois dur, carrés ou pans de force.

Les pièces d’appui comporteront obligatoirement une gorge de condensation avec trous d’écoulement, les larmiers seront prolongés sur toute la longueur de la pièce, les scellements métalliques en tôle d’aciers ou en fer plat, vissés sur chape extérieure, seront de dimensions en rapport avec l’importance de l’ouvrage à fixer. Pour les huisseries à fixer sur granito, il y lieu de prévoir un goujon en fer rond de 14 mm minimum par montant.

Dans les feuillures en B.A et pour tous éléments en B.A, il est préconisé d’effectuer les scellements par broches d’acier enfoncées au pistolet « SPIT ROC » et vis à têtes noyées.

Les arêtes intérieures des bâtis dormants et huisseries seront protégées des le départ de l’atelier par des lattes et maintenues en place jusqu’au moment du ferrage.

PORTES ISOPLANES

Toutes les portes isoplanes seront en contre – plaqué Okoumé de 5 mm pour les portes intérieures, en contre-plaqué dit « marine » de 5 mm pour les portes extérieures. Les panneaux seront collés à la presse de chaque côté d’une ossature en sapin blanc composée d’un cadre compartimenté à l’intérieur duquel sont répartis à intervalles réguliers (0.20 x0.20 maximum) , des points d’appui assemblées au cadre au moyen d’équerres métalliques. Toutes les 

portes comporteront des alaises rapportées du 25 à 30 mm et embrevées sur les quatre champs en bois dur. Ces alaises seront en hêtre étuvé.

JET D’EAU

 toutes les menuiseries extérieures devront être munies de jet d’eau et de pièces d’appui pour éviter toutes infiltrations.

2 – QUINCAILLERIE – SERRUREIE 

Les paumelles seront du type « paumelles électriques » façon, « bricard » ou paumelles à peinture, en acier bleu avec bague laiton  pour les placards.

· Les serrures seront du type « bicard » ou similaire 

· Les visseries seront en laiton 

· - Les clés, en trois exemplaires pour les serrures de sûrté, et en     deux exemplaires pour les autres, seront remises au représentant de l’administration à la réception des travaux sur un tableau avec étiquettes précisant la destination.

MONTAGE 

On devra procéder à l’atelier de construction à un montage provisoire conforme aux dessins fournis par l’architecte, ce montage sera exécuté de façon qu’aucune pièce ne sorte de l’atelier sans avoir été, au préalable, assemblée avec toutes les pièces voisines.

Les quincailleries seront du type «  bricard » ou similaire . elle devront être soumises à l’approbation de l’architecte avant les commandes et figureront sur le tableau d’échantillon 

déposé dans le bureau de chantier durant toute la durée des travaux. Elles seront nécessairement des modèles les plus récents, amortisseurs, etc…

Les éléments de menuiseries devront être parfaitement étanches. Tous les profilés du présent chapitre seront décapés par sabage, dégraissés trichloréthylène, enduits, une couche WASH PREMIER puis deux couches de peinture anti –rouille au PLOMBIUM DE ZINC.

Les joints dans lesquels la pluie pourrait s’infilter, ou ceux nuisibles à l’aspect, seront bouché par un mastic « SINTOFER » additionné du durcisseur SINTOFER 847 après minium de fer sont interdit.

ARTICLE II.14 PRESCRIPTIONS CONCERNANTS LA  PLOMBERIE – SANITAIRE

TRAVAUX A EXECUTER

Les travaux faisant l’objet du présent marché comprenant :

1 – PLOMBERIE -SANITAIRE

Alimentation en eau froides  

Installation des circuits d’eau intérieurs

Evacuation des eaux usées, eaux vannes, eaux pluviales

Installation des appareils sanitaires

2- RESEAU EXTERIEUR : Alimentation en eau  du bloc sanitaire .

ORIGINE DES FOURNITURES

Les matériaux destinés à l’exécution des travaux seront d’origine marocaine. Il ne sera fait appel aux matériaux d’origine étrangère qu’en cas d’impossibilité de s’en procurer sur le marché marocain. Les matériaux proviendront en principe des lieux de production suivante :

	DESIGNATION DES MATERIAUX
	QUALITE
	PROVENANCE

	CAN. En polyéthylène ou DYSAN

Canalisation tube fer noir………

Appareils sanitaires………………

Robinetteries sanitaires…………

Tuyau en PVC……………………
	Tarif 1

Tarif 1&3

J.D ou similaire

SNR ou similaire


	Dépôt du Maroc

Dépôt du Maroc

Dépôt du Maroc

Dépôt du Maroc

Dépôt du Maroc


Par le fait même du dépôt de son offre, l’entrepreneur sera réputé connaître les sources des fabricants et des dépôt ci-dessus, ainsi que leurs conditions d’accés et d’exploitation.

Aucune réclamation ne sera recevable concernant les prix de revient à pied d’œuvre de ces matériaux.

MODE D’EXECUTION DES OUVRAGES

D’une manière générale, les travaux seront exécutés suivant les règles de l’art et conformément aux dessin et plans qui seront notifiés à l’entrepreneur visés « BON POUR EXECUTION » ; les plans d’architecte restant la base de l’ouvrage, tout les dessins annexés devront s’y conformer.

Les dimensions portées aux plans d’exécution et dessins de détails seront celle des travaux ou d’ouvrages complètement terminés.

Tous les matériaux entrant dans la construction des ouvrages seront de première qualité et exempts de tout défaut.

QUALITE DES MATERIAUX

L’entrepreneur devra fournir, avant approvisionnement, une liste complète comprenant toutes indications sur la marque, la provenance des matériels et matériaux qu’il compte utiliser, ainsi qu’un échantillon correspondant à cette liste.

Cet échantillon ou matériau non conforme à l’échantillon sera obligatoirement refusé la demande de réception du matériel ou matériau devra être présentée ou moins(4) jours avant son emploi. L’entrepreneur devra prendre toute précaution pour posséder sur son chantier les quantités suffisantes de matériaux ou matériels réceptionnés et acceptés, nécessaires à la bonne marche des travaux.

ESSAIS DES MATERIAUX

Conformément aux stipulations de l’article 4§3 du D.G.A , les frais d’essai des matériaux seront à la charge de l’entrepreneur pour tous travaux ou fournitures qui n’auront pas satisfait aux conditions imposées par la D .G.A.

Les essais seront effectués obligatoirement par un laboratoire d’essais et d’études agrée.

L’entreprise devra tenir en permanence sur le chantier les éléments de matériaux nécessaires à la prise de prélèvement pour études, essais ou analyses.

L’entrepreneur fournira, a ses frais la main-d’œuvre et les échafaudages nécessaires le cas échéant, aux épreuves des ouvrages à la fin des travaux.

RISQUE CONCERNANT LES FOURNITURES

Les matériaux fournis par l’entrepreneur restant sous sa garde et sa responsabilité, même après avoir été acceptés provisoirement par l’architecte, l’entrepreneur devra supporter les pertes aux avaries pouvant survenir jusqu’à la réception provisoire de l’ensemble des travaux.

NORMES EUROPEENNES ET MARQUES DE QUALITE

Les produits utilisés pour les travaux et ceux entrant dans les produits manufacturés mis en œuvre, devront satisfaire, d’une part aux normes européennes en vigueur à la date de la consultation qu’il soit nécessaire de la spécifier à chaque à chaque article ( en particulier normes REF –CSTB-AFNOR ET DIN), et d’autre part, aux règlements particuliers en vigueur au MARIOC.

PLOMBERIE-SANITAIRE :     les normes applicables seront les suivantes :

 ( NF 41.101.-102)         ( 41.201-202-203-204 ) et  ( 51.102-201 et 60.1)

ARTICLE 25- BASE DE CALCULS

25.1  – Plomberie sanitaire : eau froide 

- Détails de base


1/S

 diamètre minimum

- Lavabo



: 0,10 1/s

10 mm




- W.C avec robinet de chasse
: 1,50 1/s

26 mm

Eaux pluviales :

Le débit de base est égale à 0,05 1/s /ms²

Eaux usées :



diamètre minimum

- Lavabo

0,75 1/s 

30 mm

- W.C

1,50 1/s

80 mm

Le calcul du coefficient de simultanéité se fera d’après la formule :

K = (1/Vn-1)(n)= Nombre d’appareils

Compte tenu de l’additif à la norme P 41.204 corrigée, pour établissements publics.

PRESSION D’EAU 

toutes les sections seront déterminées de manières de manière à obtenir une pression de 1.0kg/mm² pour le point le plus défavorisé. La vitesse dans les tuyauteries ne devra pas dépasser 1,5 m/s à l’intérieur des bâtiments.

La pression de l’eau de ville à l’endroit du branchement est d’environ 3 kg/cm² à 4 kg/cm².

essais de réception des installations

les températures seront mesurées dans chaque groupe de ballons d’eau chaude.

Mesures par thermomètre à sonde.

D’une façon générale, des mesures de tous les débits d’eau à l’anémomètre et contrôle des températures d’eau chaude seront effectués avant réception.

Les réseaux de tuyauteries seront essayés aux prescriptions d’épreuves indiquées par le C.P.S  particulier.

LIMITE DE LA FOURNITURE

La fourniture comprendra la totalité des installations de plomberie, sanitaire, telles que décrites au présent descriptif technique et définies aux guides joints. Les installations seront complètes, en ordre de marche, prêtes à être réceptionnées par le maître de l’ouvrage et l’architecte, y compris toutes sujétions de fourniture et de pose.

Font également partie de la fourniture

Etudes  techniques, plans d’exécution, schémas établis par un bureau d’étude sont  à la charge de l’administration .

l’exécution des trous, percements et scellements dans  tous ouvrages de gros-œuvre, y compris les remplissage en béton des poutres échelles.

L’exécution des raccords de maçonneries.

La mise en place des fourreaux métalliques ou en plastique pour assurer la libre dilatation des tuyauterie.

La main d’œuvre pour réaliser les différents essais et la fourniture à titre de prêt des appareils de mesures nécessaires à ces essais, qui seront demandés par le bureau de contrôle ou l’architecte.

A la demande, pendant les quinze jours qui suivront la prise en main des installations par l’utilisateur, la présentation d’un technicien qui devra pendant ce temps, conduire l’installation, instruire le personnel chargé de l’entretien effectuer les différentes réglages.

Pendant la durée du chantier, la présence obligatoire ; à toutes les réunions de chantier, l’ingénieur ou du chef le l’entreprise.

L’entretien des installations pendant la période de garantie.

PEINTURE

Toutes les parties de l’installation en métaux non galvanisés : tuyauteries, colliers, etc… devront subir un revêtement antirouille en atelier ou sur le chantier (2 couches) ; qu’elles doivent ou non calorifugées.

DOCUMENTS D’EXPLOITATION

L’entrepreneur fournira en fin des travaux :

des instructions, simple mais précises et détaillées, sur la conduite des installations ,des notices de constructeurs en triple exemplaire.

Les notices d’entretien.

Les plans de recollement  en trois exemplaires et un jeu de contrecalque.

PRESCRIPTIONS DES TRAVAUX A REALISER

Les travaux seront exécutés conformément aux plans guides et schémas d’exécution de l’architecte et de BET.

Les plans d’exécution de détail de l’entreprise devront être approuvés par le bureau de contrôle, s’il y a lieu, ou par l’architecte. les emplacements des appareils sanitaires et les tracés des tuyauteries sont indiqués sur les plans.

L’origine du réseaux d’alimentation en eau potable des bâtiments sera le compteur placé sous regard ou dans la niche réservée dans le mur de clôture clôturant la propriété.

La fourniture des appareils sanitaires devra comprendre, outre l’appareil lui-même les accessoires à leur pose et à leur fonctionnement correct, ils seront de bonne qualités et auront l’aspect parfait.

Les raccordements des appareils aux canalisations eau froide et eau chaude et aux collecteurs d’évacuation seront compris dans les prix de fourniture et de pose des ces appareils. D’une façon générale, ils seront montés selon les régles de l’art.

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES

TUBES EN POLYETHYLRNE OU DIZAYN 

Les tube en polyéthylène ou DIZAYN ne peuvent être utilisé que s’ils portent une marque de fabrique indique leur conformité aux normes.

EVACUATIN DES EAUX PLUVIALES

A partir des moignons coniques en plomb de 3 mm avec platine  de 50x50, fourniture, seule, la pose sera exécutée par l’entrepreneur d’étanchéité.

Les eaux de ruissellement des terrasses seront recueillies par descentes.

Les descentes seront collectées dans des tuyaux en PVC. Au pied de chaque colonne seront prévus des tés munis de tampons hermétiques. Des gargouilles sont placés sur chaque descente et muni de crapaudine en fil galvanisé.

EVACUATION DES EAUX USEES

Toutes les canalisations d’eaux vannes aboutiront dans des collecteurs PVC.

Seules sont à prévoir dans la présente proposition, les canalisations collectrices des appareils sanitaires d’étage montés en série, en fer noir.

Le vidange de tous les appareils sanitaires sera en plomb. Dans la majeur partie des cas, les chutes verticales seront placées dans des gaines prévues à cet effet. Le passage dans les double cloisons est interdit. Sur les chutes, il sera prévu à chaque étage, les embranchements, culottes, et pièces de raccord nécessaires pour le raccordement aux appareils se trouvant à proximité. l’emploi de coudes à 90° est prohibé. Dans le cas  d’un changement de direction, il sera également prévu le même dispositif que ci-dessus, ou un embranchement de direction, il sera 

également hermétique. La ventilation primaire des chute et des W.C sera assuré, en général, par leur prolongement en terrasse, en PVC au dessus du branchement du dernier appareil. Il sera effectué dans le même diamètre.

Le raccordement avec l’étanchéité sera assuré par platine en plomb et colorette en zinc, maintenue par un collier à contre partie démontable et deux boulons en acier galvanisé, dont la fourniture seule fait partie du présent lot et dont la pose sera assuré par l’étanchéité.  En tête de chaque ventilation, il sera prévu un hébergement en plomb et un grillage à mailles en acier galvanisé.

Les appareils seront reliés aux chutes et descentes par l’intermédiaire des tuyaux en PVC de diamètre approprié. Ces tuyaux seront posées sur colliers « ATLAS » galvanisé, à contre partie démontable, avec rosace possible

Lorsque plusieurs appareils seront groupés sur le même collecteur, un bouchon de dégorgement.

Les pentes des canalisations, d’allure horizontale, sera de 2 à 3%.

PERCEMENTS

Les hébergements permettant le passage des ventilations primaires sur les toitures des bâtiments seront réalisés en plomb de 3 mm avec plateau de 50 x50 cm, manchon au diamètre extérieur du tuyau de ventilation de 50 cm de longueur, serré sur tuyau de ventilation par un collier galvanisé.

 - GARGOUILLES

Les gargouilles seront en plomb de 3 mm avec plateau de 50x50 cm en tubulaire équipé de crapaudine.

– TUYAUX EN PVC

Les appareils seront reliés aux chutes et descentes par l’intermédiaire des tuyaux en PVC de diamètre approprié. Ces tuyaux seront posées sur colliers « ATLAS » galvanisé, à contre partie démontable, avec rosace possible

SIPHON DE SOL

Les siphons de sol seront en bronze pour l’intérieur de 15X15 cm et en fonte de 20X20 cm pour l’extérieur. au cas où ces siphons sont posés sur dallage, ils recevront une chape en plomb de 3 mm de 25 X 25 cm.

DESCRIPTIF PLOMBERIE

CANALISATIONS EN POLYETHYLENE

toutes les canalisations seront en polyéthylène, tarif 1 montées sur colliers en plastique, à double serrage. Toutes les pièces de raccords, manchons, tés, coudes, bouchons hermétiques et autres seront en plastique. Les colliers seront d’un diamètre supérieur à celui de la tuyauterie permettant la mise place d’un isolant entre tube et collier. Toutes ces canalisations passeront en tranchées ou caniveaux ou en gaines. Toutes les traversées de murs ou cloisons se feront à l’aide de fourreaux en plastiques, les essais seront effectués à la pression de 10 kg/cm².

Les canalisations posées en tranchées recevront une protection anticorrosion, par bande DENSO et deux couches de peinture antirouille.

Les canalisations encastrées recevront une protection par deux couches de peinture anticorrosion, enroulées par bande DENSO.

VANNES DE SECTIONNEMENT

Elles seront de série forte et en laiton ou bronze poli de marque COMAP type 20 B ou similaire.

VANNES D’ARRET

elles seront à cage de BAYARD genre ville de paris à bride ronde et écrous en bronze, placées sous regards.

ARTICLE II .15 PRESCRIPTIONS CONCERNANTS L’ ELECTRICITE

NATURE DES TRAVAUX

Les travaux d’électricité comprennent l’administration des locaux depuis le regard de branchement ainsi que l’appareillage et les luminaires.

ETUDE DES INSTALLATIONS ELECTRIQUES
L’entreprise adjudicataire du marché devra, avant toute exécution, faire les plans de détails et d’exécution des installations électriques extérieures. Les notes de calcul seront jointes à ces plans. Les études d’électricité sont à la charge de l’administration.

NORMES ET REGLEMENT
L’entreprise devra effectuer toutes les démarches nécessaires auprès des services locaux ( distributeur de l’énergie électrique) pour fixer en accord avec cette administration, les dates d’intervention pour la mise  en service des équipements.

Toutes les prescriptions indiquées dans les documents et normes énumérées ci-dessous sont impératives et doivent être observées, sauf stipulations contrires des pièces  du dossier.

L’entrepreneur devra exécuter tous les travaux conformément aux textes législatifs et réglementaires marocains ou, à défaut, français, en vigueur durant la réalisation de ses travaux, soit en particulier :

Les normes marocaines 7.11.CL 006 (homologue de la N.F.C 14100), éditées par  le ministère des travaux publics et des communications concernant les règles techniques des installations de branchement de première catégorie comprises entre le réseau de distribution et l’origine des installations intérieures.

Les normes marocaines 7.11.CL.005 ( homologue de la N.F. C 151000), éditées par le ministère des travaux publics et des communication concernant l’exécution et l’entretien des installation de première catégorie.

L’arrêté du ministère des travaux publics et communications N° 350.67 du 15.07.67 de la N.M.CL 005 ( homologue de la N.F C.15.100).

Les appareils de chauffage des locaux  et appareils analogues, règles de sécurité ( N.F.C.73.250).

L’arrêt du ministère des travaux publics N° 127.63 du 15 mars 1963 complété par l’arrêté du 27 Août 1963 concernant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique.

La norme C.13.100 réglementant les installations de postes d’abonnés intérieurs et raccordés à un réseau de distribution de 2ème catégorie.

L’arrêté viziriel du 28 juin 1938 concernant la protection des travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques, modifié et complété  par les arrêtés du 4 Avril 1945, 20 Juillet 1971 de L’U.T.E. et additifs).

La norme C.12.100 concernant d’un part la protection contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public, et d’autres part, la protection des travailleurs contre les courants électrique.

( de manière générale, les mesures de protection des personnes contre les dangers présentés par les courants électriques seront réalisées conformément aux  indications, chapitre 6, de la N.M.CL.005).

Ainsi que toutes les publications de l’U.T.T.E. actuellement en vigueur auxquelles les normes N.MCL.005 – C13.100 et C 12.100 font appel.

C.15.118, protection, commande et sectionnement des circuits électriques ( édition 21 Octobre 1969).

C.15 .120, guide pratique pour l’établissement des prises de terre pour les bâtiments( édition 5 Juillet 1967).

Et les prescriptions imposées par le secteur local de distribution.

Il ne sera admis aucun frais  supplémentaire résultant les modifications imposées, après exécution des travaux, pour rendre le contenu du présent marché conforme à toutes la réglementation précédente.

DEFINITION DES OUVRAGES ET PRESENTATIONS INCLUSES AUX PRESENT LOT

Les ouvrages faisant l’objet du présent chapitre comprennent, pour l’ensemble des locaux.

La fourniture, amenée à pied  d’œuvre, la mise en œuvre, la pose et mise en parfait état de marche de la totalité des matériels et des installations répondant aux exigences fonctionnelles requises tant par le présent marché que par les textes réglementaires.

La distribution de l’énergie électrique d’alimentation : de l’éclairage, fourniture appareillage, luminaires, câblerie comprise, et des prises de courant.

Les présentations comprennent :

La fourniture et la pose de toute la câblerie

La fourniture et la pose des supports

Les appareillages, tels que décrits dans les articles qui suivent, 

La liste «  AMONT » des prestations est située en clôture de chaque établissement, à partir de la boite de la régie de distribution.

Les limites «  AVAL » des prestations se situeront en général, sauf indications contraires, précisées aux articles qui suivent :

. Pour les points lumineux , la douille en bout de fil avec ampoule et luminaire ( dans les appartements et les locaux techniques).

. Pour les prises de courant, la prise elle-même mise en place

RESPONSABILITE DE L’ENTREPRISE

L’entrepreneur ne pourra faire état d’une omission ou d’une mauvaise interprétation des pièces du dossier pour refuser de fournir ou de monter un dispositif quelconque dont l'absence mettrait en cause le fonctionnement de l’installation ou de son intégralité.

Nota : Relations de l’entrepreneur avec le distributeur :

L’entrepreneur se mettra en rapport avec le service intéressé (Distributeur), pour en obtenir tous renseignements utiles pour l’exécution des ses travaux ; il se  soumettra à toutes les vérifications et visites des agents de ce service et fournira tous documents et pièces justificatives demandés ( entre autres «  certificat de conformité » des travaux réalisés.

L’entrepreneur devra respecter principalement :

Les règlements particuliers imposés par services locaux du distributeur, avec lesquels l’entrepreneur devra se mettre en rapport avant l’approvisionnement pour le matériel et avant l’exécution pour les travaux. Il devra faire connaître à l’administration les dispositions du devis descriptif qui ne seraient pas admises par les distributeurs, faute de quoi il devra prendre à sa charge tous les fais résultant des modifications imposées par eux.

RENSEIGNEMENT ET DOCUMENTS A FOURNIR

L’entreprise chargée de l’exécution du présent lot sera tenue de fournir les renseignements et documents mentionnés ci-après :

Les documents techniques relatifs au matériel proposé( type de l’appareillage, référence, conditions d’utilisation, etc…)

Une justification des performances des matériels proposés 

Un sous – détail des prix unitaires par nature d’ouvrage

Liste des matériels importés, avec estimation,

A la fin des travaux, l’entrepreneur devra remettre un dossier d’installation, comprenant obligatoirement :

Une notice précisant les marques de appareillages employés avec l’adresse des fabricants.

Le schéma unifilaire des installations électriques, mis à jour, avec indication :

. du calibre des appareils (fusibles, disjoncteurs, etc..)

. de la puissance des foyers 

. de l’équilibrage des phases 

. de la section des conducteurs

Un tableau des chutes de tension de toutes les canalisations électriques.

Les plans d’équipement de tous les locaux avec tracé des canalisations et indication des sections conformément aux études remis par l’administration.

Un plan de positionnement des prises de terre

Un jeu de contre – calques et trois tirages des plans d’exécution du marché mis à jours en conformité avec l’exécution des installations.

INSTALLATION-ORGANISATION DU CHANTIER

L’entrepreneur disposera, pour l’installation de son chantier, du terrain dont les limites sont définies dans le plan de masse.

L’entrepreneur devra prévoir un emplacement destiné à recevoir les échantillons de matériaux retenus . cet emplacement sera situé dans un local prévu, des l’ouverture du chantier, par l’entrepreneur de gros-œuvre .

PROVENANCE – QUALITE -PREPARATION DES MATERIAUX

Les matériaux destinés à l’exécution des travaux seront d’origine marocaine. Il ne sera fait appel aux matériaux d’origine étrangère qu’en cas d’impossibilité de se les procurer sur le marché marocain; proviendront en principe des lieux de production suivants :

	DESIGNATION DES MATERIAUX
	PROVENANCE

	CÄBLES………………………………

Disjoncteurs bipolaires différentiels du type «  merlin gerin » ou du  type « Gardy »

Petits appareillages ( interrupteurs et prises de courant) en matière plastique du type «  Ifrane » ou «  Legrand » du luminaires
	Des usines, des dépôts du Maroc ou d’importation

Des usines, des dépôts du Maroc ou d’importation 

Des usines, des dépôts du Maroc ou d’importation


Par le fait même de son offre, l’entrepreneur est censé connaître les ressources des dépôts indiqués et ne pourra présenter aucune réclamation concernant les prix de revient à pied d’œuvre de ces matériaux.

L’entrepreneur devra, avant tout commencement d’approvisionnement, présenter un échantillonnage ou un descriptif complet du matériel à mettre en œuvre, et obtenir l’accord de 

l’administration notamment en ce qui concerne les appareil présentés similaires à ceux spécifiés dans le devis descriptif technique.

L’entrepreneur ne pourra présenter aucune réclamation pour le refus d’un approvisionnement de matériel non agrée.

VERIFICATION DES MATERIAUX :

L’entrepreneur prendra toutes dispositions pour avoir, sur chantier ; la qualité de matériaux vérifiés et acceptés indispensables à la bonne marche des travaux et dont l’échantillonnage aura été agrée par l’administration.

La demande de réception des matériaux autres que les matériaux préfabriqués devra être faite au moins huit jours (8 jours) avant leur emploi Pour les matériaux  préfabriqués, ce délai sera d’un  mois ( 1 mois) à pied d’œuvre.

ESSAIS DE RECEPTION PROVISOIRE

En vue de la réception provisoire des installations, il sera procédé au contrôle de la conformité des installations,  tant  du point de vue de la réglementation que de celui du respect des prescriptions techniques du marché.

En particulier, il sera procédé :

A la mesure de l’isolement de tous les conducteurs, qui devra être supérieure à 250 000 ohms .

A la mesure en plusieurs point de la résistance du circuit  de terre qui devra être égale ou inférieure de 10 DHS.

A la vérification des mises à la terre et de la conformité du circuit de terre

Au contrôle de l’efficacité des dispositifs de coupure automatique sur de courant.

A la mesure des chutes de tension sur les lignes en charge entre le tableau de distribution générale B.T vérification complète :

. des lignes ( nature, section, pose),

. des tableaux abonnés ( équipement, compression)

. de l’adaptation des disjoncteurs au courant absorbé et de leur réglage.

. de l’étiquetage de repérage des départs des circuits sur le tableaux.

MODE D’EXECUTION DES TRAVAUX ( RAPPEL)

tous les travaux devront être impérativement exécutés en conformité avec les prescriptions et règlements indiqués au paragraphe précédent, les spécifications, normes et directives devront être respectés, faute de quoi les ouvrages seront refusés et refaits correctement aux frais de l’entreprise.

les obligations de l’entrepreneur comprenne, en ce qui concerne les installations prévues :

le transport, la fourniture, pose raccordement de tout matériel nécessaire à la bonne réalisation des ouvrages mentionnés au présent devis, mis en état de marche et répondant aux exigences fonctionnelles.

protection des personnes ( chapitre 6 de la NM  CL 005)

Les masses susceptibles d’être mises sous tension seront reliées à un circuit de terre, dont la résistance sera inférieure à 10 ohms.

On placera sur tous circuits des dispositifs de coupure automatique sensibles aux défauts de courant, du type disjoncteur différentiel, conforme à la norme  CL 005.

Dans chacun des locaux, on placer une liaison équipotentielle en conducteur cuivre, de diamètre convenable, relié au circuit de terre desservant les points  de courant, et en général toutes les masses métalliques . Cette liaison  équipotentielle sera reliée au circuit terre propre à chaque  bâtiment et composée ( en général) d’une ceinture de cuivre nu de 28 mm² ou 35 mm² ou 

composée d’un puit de 1 m3 minimum avec en tôle galvanisée de 20/10, piquet de rayonnement, charbon de bois, terre végétale, etc……

équilibrage des phases :

l’équilibrage des phase devra être obtenu, dans chaque tableau d’abonné ( distribution B.T. « Triphasé » principalement).

conditions de pose des conducteurs :

Canalisations  sous conduit

Elles seront constituées par des câbles isolés au polychlorure de vinyle U 500 V ou U 1000 ROW, pour les parcours encastrés pour les grosses sections ou parcours apparents.

Elles seront constituées par des câbles ( également) de la série U 500 V ou U 1000 ROW pour les parcours encastrés conduits ICD-E(Isoranges).

Nota : Ce type de conduit (ICD-E) isolant étant propagateur de la flamme, doit obligatoirement être noyé dans un matériaux incombustible

les conducteurs destinés aux foyers placés en faux – plafonds seront de préférence de la série U 500 VGV ou de la série 1000 R 12 N(R 02 V).

La section des conduits sera conforme au tableau 3 H de la norme CL 005.

Par ailleurs, les conduits encastrés devront être, de préférence, noyés dans les dalles. Ils ne seront pas posés en U susceptibles de retenir les eaux de condensation ou d’infiltration.

Tous conduits encastrés alimentant les lumineux, les prises de courant, devront s’arrêter sur un boîtier encastré.

Au droit des joints de dilatation des bâtiments et à toutes les traversées de maçonnerie, les canalisations devront être protégées par fourreaux en acier (ou de préférence en amiante ciment).

Canalisation en «  tranchée »

Constituées de câble vultypr ène  U 1000 R 12 N ( R 02 V).

Les câbles seront posés en tranchée à une profondeur moyenne de 0,60 m, sur un lit de sable de 0,15 m remblayées de terre tamisée sur 0,20 m, protégés par une buse et grillage de protection, le  tout remblayé de terre quelconque ( aiguille de tirage et regards tous les 25 mètres en parcours droit  et à tout changement de direction).

Sections et repérage des conducteurs.

Section conducteurs

Les sections des conducteurs de phase non précisées au devis descriptif seront largement déterminées en fonction des critères d’échauffement et de chute de tension définie respectivement aux chapitres 3 et 5 de la norme CL 005.

D’autre part, les circuits terminaux auront une section minimale de :

1,5 mm² pour les circuits d’éclairage

2,5 mm² pour les prise de courant 2 X 10 A et 2 X 15 A

mm² pour les prise de courant 4 X 20 A et 3 X 20 A

mm² pour les prise de courant 2 X 30 A et 3 X 30 A

la section du conducteur de terre sera déterminée conformément à l’annexe II du chapitre 6 de la norme CL 005.

Repérage des conducteurs

Dans toute l’installation, on respectera les continuités de couleur d’isolant des conducteurs :

Les conducteurs de phase ( de préférence rouge, jaune ,vert).

Les conducteurs neutre ( obligatoirement bleu clair).

Les conducteurs de terre ( obligatoirement jaune torsadé vert, ou à défaut noir).

dérivations et connexions 

les épissures entre conducteurs sont formellement interdites .

Dans toute l’installation, les dérivations et connexions du conducteur neutre devront être accessibles.

Les dérivations seront interdites sur les bornes des douilles de lampes à incandescence .

Les connexions et dérivations seront exclusivement localisées dans les tableaux d’abonnés, dans les boites de dérivations réservées à cet effet et, exceptionnellement, dans les boîtiers d’encastrement des interrupteurs et prises de courant.

Les connexions seront réalisées exclusivement sur borne du type précédent avec un maximum de cinq conducteurs par borne et fixées dans les boîtiers d’encastrement, elles pourront être faites sur les bornes des appareils ( repiquage) à condition que ceux-ci soient prévus à cet effet. Les dérivations sur les conducteurs de terre enterrés seront soudées.

Appareillage basse tension

Tous les matériels utilisés devront être soumis à l’approbation de l’architecte.

Tout l’appareillage non précisé dans le devis descriptif devra porter la manque de conformité aux normes NF USE.

Les appareils seront soigneusement choisis compte tenu des risques que présentent certains locaux et qu’on précisera dans description détaillée.

i) Boite de distribution

Constituée d’un coffret en fonte étanche, dont le dimensionnement varie avec le nombre de dérivations. Les tubes acier se fixent sur ce coffret par le moyen de raccords en forme de cône. Les distributeurs doivent être munis ou recouverts d’un dispositif de plombage.

j) Panneaux de comptage

Devant être en bois dur, sec et sans nœud, les trous préparés pour les passages des vis servant à fixer le panneau doivent être placés dans le corps du panneau et non dans les emboîtures. Deux  vis au moins, suivant diagonale, seront munies de caches – vis plombables.

k) Tableaux ou armoires d’abonnés

Les tableaux seront implantés dans les zones prévues aux plans. Ils doivent être de dimensions suffisantes pour recevoir avec aisance l’ensemble de l’appareillage de protection des circuits «  Aval » le matériel de protection sera repéré par étiquettes en «  Dilophane ».

l) Appareils de protection et coupure générale

( disjoncteurs, interrupteurs, fusibles, etc……)

le type, le nombre de pôle, le calibre, et éventuellement le réglage et pouvoir de coupure de ces appareils, devront être conforme à la réglementation en vigueur. Les disjoncteurs différentiels auront pour plage de déclenchement + 300 MA sauf précision contraire au descriptif.

m) Coupe- circuits 

Il ne sera admis que des coupe - circuits à réarmement mécanique, de chez LEGRAND ou similaire, ( de préférence les disjoncteurs divisionnaires magnétothermiques du type «  DISMATIC3avec déclenchement, du type «  D.30 » et «  D.60 »  à broches 7 mm, entre  axe 20 mm montés sur base ) ou des coupe – circuits modulaire «  D.30 » et «  D.60 » pour rail oméga. Pour les gros calibres ( supérieur ou égale à 30 A) ou les  pouvoirs de coupure élevés, on installera des cartouches calibrées HPC suivant les indications ou descriptif.

Sauf spécification contraire au descriptif, les fusibles porcelaine à broches ordinaires ne seront pas admis.

Quant ils ne sont pas précisés, les calibres des fusibles seront déterminés en fonction du tableau 5 S norme CL 005.

n) Eclairage et prise de courant

Les luminaires et prises de courant seront implantés conformément aux plans joints au présent dossier.

Le titulaire du présent lot devra tenir compte ( éventuellement ) des sujétions de structure pour la pose de ses appareillages.

spécifications relatives aux diverses fournitures de l’entreprise

Le matériel sera prévu pour fonctionner dans les conditions climatiques particulières au maroc, notamment en ce qui concerne la température, les suspensions éoliennes ( poussière, sable).

Les limites de température susceptible de variation rapide entre la nuit et le jour sont les suivantes :

En hiver : + 8° C et 25°C à l’ombre

En été    : + 10° C et 50° C à l’ombre

ARTICLE II.16 – PRESCRIPTIONS CONCERNANTS LES PEINTURES

Les matériaux mis en œuvre devront répondre, en ce qui concerne leurs qualités physiques et leur mode d’utilisation, aux conditions des prescriptions des articles 68 à 72 et 173 à 176 inclus du D.G.A.

L’entrepreneur devra faire connaître l’origine de tous ces matériaux et soumettre les échantillons qui lui seront demandés à l’approbation de l’architecte.

Tous les matériaux seront de première qualité et mis en œuvre conformément aux prescriptions des fabricants.

Tous les éléments peints devront être bien couverts et ne devront pas présenter d’imbus. l’architecte pourra demander l’exécution de couches supplémentaires sur celles prévues, et sans que l’entrepreneur puisse prétendre à aucun supplément, si les peintures ne couvraient pas parfaitement le support.

Tous les rechampissages, quels qu’il soient, sont compris dans les prix unitaires, notamment les chambranles.

Il pourra être demandé, sans majoration de prix, l’emploi de couleurs fines, tel que le vert de zinc, oxyde de chrome, leu de Prusse.

En vue d’un fini général sans reproche des peintures, et pour dégager sa responsabilité, l’entrepreneur devra, avant exécution, signaler tous raccords ou imperfections à faire reprendre par les autres corps d’état, tel que : enduits mal faits ou cloqués, plinthes non poncées, mauvais scellements etc……

Les travaux de peinture comprendront obligatoirement les phases suivantes :

apprêt, nettoyage des fonds, brûlage pour les menuiseries bois, rebouchage, impressions, enduit général, etc……

la première couche de peinture

la deuxième couche de peinture, après séchage parfait de la première .

nettoyage parfait de toutes les pièces de quincaillerie ou appareillage électrique 

Tous les sols devront être efficacement protégés afin de n’être pas tachés.

Chaque opération terminée pourra faire l’objet d’un constat. Les deux couches de peinture devront se différencier par une légère nuance de teinte, la deuxième couche étant, bien entendu, au ton exact défini par l’architecte.

L’attention de l’entrepreneur est attirée sur le fait que les menuiseries et quincailleries posées avec une couche d’impression, n’implique pas obligatoirement que cette impression ne soit pas à refaire, l’impression faite par l’entrepreneur de menuiserie étant simplement destinée à protéger ses fournitures pendant la durée des travaux.

Les travaux tel que : nettoyage final des lieux, sont à la charge de l’entrepreneur de peinture, et devront être exécutés de façon parfaite, les sols en mosaïque, les plinthes et le retour horizontal des plinthes devront être lessivés à plusieurs reprises au savon noir de première qualité, l’esprit de sel étant formellement interdit ( sauf accord de l’architecte).

Les hauts des portes et bas des portes hors vue devront être peint, les serrures des portes bloquées devront être nettoyées avec précaution à l’essence et huilées que toutes les autres quincailleries, crémones, targettes, paumelles, etc… toutes les paumelles ou charnières perforées devront être huilées.

Les vitrages devront être également soigneusement nettoyé avant la remise du bâtiment au client.

Seront à la charge de l’entrepreneur le transport des matériaux, leur mis en œuvre, la confection des échantillon.

L’entrepreneur sera responsable des dégradations dûes à ses travaux, et en particulier, des taches d’huile sue les sols, qui pourront être refaits à sa charge.

PRESECRIPTION PARTICULIERE SUR LA QUALITE MATERIAUX

Le blanc de zinc devra être obligatoirement composé d’un minimum de 99,6% d’oxyde de zinc et label de qualité «  Cachet vert ».

Tout produit destiné à remplacer l’huile de lin pure est formellement interdit 

TRAVAUX NON PREVUS AU MARCHE

Aucun travail, autre que celui prévu au détail estimatif du marché, ne sera payé à l’entrepreneur, s’il n’a pas fait au préalable l’objet d’un accord écrit du maître de l’œuvre.

ESSAIS DES MATERIAUX

Conformément aux stipulations de l’article 4 § 3 du D.G.A les frais d’essais des matériaux seront à la charge de l’entrepreneur pour tous travaux qui n’auront pas satisfait aux conditions imposées par le D.G.A.

Les essais seront effectués obligatoirement par un laboratoire d’essais et d’études agrée.

L’entreprise devra tenir disponible, en permanence sur le chantier, des récipients ou éléments de matériaux pour servir à des prélèvements pour  études, essais ou analyses.

L’entrepreneur devra prévoir dans ses prix les frais nécessaires au nettoyage constant du chantier. Le nettoyage s’entend pour les locaux inférieurs et les abords du chantier.

VITRERIE

Les carreaux devront être coupés de manière à s’ajuster avec un jeu de 2 mm minimum dans le fond des feuillures, et occuper les 2/3 au moins de la largeur de la feuillure.

Avant la pose d’un carreau de verre, les feuillures seront nettoyées à vifs, elles recevront une couche ce peinture à l’huile pour les menuiseries bois.

Les carreaux seront posés à bain de mastic sous les parecloses.

Les vitrages seront nettoyés aussitôt après la pose.

La vitrerie sera mesurée au mètre carré réel, quelle que soit la spécification.

CHAPITRE III
ARTICLE III.01 - MODE DE RÈGLEMENT DES OUVRAGES MÉTHODE DU MÈTRE APRÈS EXÉCUTION

Le règlement des ouvrages se fera en appliquant dans les décomptes provisoires et les décomptes définitifs les prix du bordereau aux quantités réellement exécutées et résultant des mètres établis contradictoirement pour chaque nature d'ouvrage conformément aux prescriptions de l'Article 56 § B du C.C.A.G.T : Travaux exécutés suivant les pratiques du bâtiment.

- Les Décomptes Provisoires seront établis conformément à l'Article 57 du C.C.A.G.T

- Les Décomptes Définitifs seront établis conformément à l'article 62 du C.C.A.G.T § B ‑ Travaux exécutés suivant les pratiques du bâtiment.

Les prix unitaires comprennent tous les frais visés à l'Art. 49 du C.C.A.G.T en particulier les impôts et taxes de toutes natures y compris les Droits de Douane et la Taxe sur le chiffre d’Affaires existant ou futur, les droits d'exploitation des carrières, les faux-frais, frais généraux et bénéfices.

L'Entrepreneur ne pourra arguer d'une méconnaissance des lieux d'exécution des travaux et de toutes sujétions s'y rapportant.

ARTICLE III.02 DESCRIPTION – MODE D ’EVALUATION ET DESTINATION DES OUVRAGES

1. CONSTRUCTION D’UN LOCAL PERSONNEL SEMI ENTERRE (avec Sanitaire)

En lot unique, avec sanitaire, revêtement sol en carreaux de ciment rouge suivant plan Architecte.

Ouvrage payé au mètre carré au prix ………………………………………………………………………….…………N° 1

2. SURELEVATION DU MUR DE CLOTURE EXISTANT DE 0,70m DE HAUTEUR

En maçonnerie de moellon apparente jointoyée. 

Ouvrage payé au mètre linéaire  au prix …………………………………………………..………………..……….……N° 2

3. CONSTRUCTION D’UN ABRI VOITURES EN MAMOUNI (HORIZONTAL)

Avec poteaux en B.A et revêtement en Zelliges Beldi. Voir plan détail  Architecte.

Ouvrage payé au mètre carré au prix ………………………………………………………………………….…………N° 3

4. CONSTRUCTION D’UN KIOSQUE JARDIN

En tout corps d’état, avec couverture en mamouni et structure bois. Voir plan Architecte.

Ouvrage payé au mètre carré au prix ………………………………………………………………………….…………N° 4

5. DALLAGE ET REVETEMENT POUR CIRCULATION KIOSQUE 

En mignonette lavée avec motifs en bejmat vernissé (vert et blanc) suivant plan calpinage  Architecte.

Ouvrage payé au mètre carré au prix ………………………………………………………………………….…………N° 5

6. PARAVENTS EN PANNEAUX POUR AMPHITHEATRE

En bois sapin rouge 1er choix. Voir détails Architecte.

Ouvrage payé à l’unité  au prix ……………………………………………………………………………….…………N° 6

7. AMPHI :  REVETEMENT SOL EN GERFLEX

Type Forbo ou similaire (échantillon à présenter avant toute pose).

Ouvrage payé au mètre carré au prix ………………………………………………………………………….…………N° 7
8. FONTAINE

Dalle de verre securite pour passage sur caniveaux fontaine

Ouvrage payé à l’ensemble au prix …………………………………………………………………………….…………N° 8

9. CLIMATISATION DE L’AMPHITHEATRE

Avec 3 Splits système de 62.000 BTU, gainables, avec grille de soufflage  (plan de pose à présenter à l’Architecte).

Ouvrage payé à l’ensemble au prix …………………………………………………………………………….…………N° 9

10. PORCHE DE PROTECTION DES PORTES LATERALES D’AMPHI

Dalle béton avec fronton en pierres de Salé. Voir détails Architecte.

Ouvrage payé à l’ensemble au prix …………………………………………………………………………….…………N° 10

11. PEINTURE SUR PLATRE SCULPTE EN PLAFOND

Peinture spéciale sur plâtre Beldi, couleur au choix de l’Architecte.

Ouvrage payé au forfait au prix ……………………………………………………………………………….…………N° 11

12. FERMETURE DES DEUX OUVERTURES LATERALES  SOUS  PORCHE AMPHI

Fermeture d’ouvertures en verre sablé 8m/m,  suivant détails plans Architecte.

Ouvrage payé à l’unité  au prix ………………………………………………………………………………….…………N° 12

13. GRILLE DE PROTECTION 
Sur mur de clôture existant, cadre et barreaudage suivant plans de détail, en fer plat (35mm) et fer carré (14 mm) de dimensions appropriées suivant instructions et détails de l’Architecte y compris pattes à scellements en nombre suffisant et toutes sujétions.  Hauteur 80 cm.

Ouvrage payé au mètre linéaire  au prix ……………………………………………………………………….…………N° 13

	N°
	DESIGNATION DES PRESTATIONS
	QUANTITE
	PRIXUNITAIRES EN (DH) HORS TVA
	TOTAUX

	
	
	
	EN CHIFFRES
	EN LETTRES
	

	1
	Construction d’un Local personnel semi enterré (avec Sanitaire)
Le mètre carré :
	20,00 m²
	
	
	

	2
	Surélévation mur de clôture  existant (H 0,70)

Le mètre linéaire :
	50,00 ml
	
	
	

	3
	Construction d’un Abri voiture en Mamouni (horizontal)

Le mètre carré :
	75,00 m²
	
	
	

	4
	Construction d’un Kiosque jardin

Le mètre carré :
	35,00 m²
	
	
	

	5
	Dallage et revêtement pour circulation  kiosque 

Le mètre carré :
	50,00 m²
	
	
	

	6
	Paravents en panneaux pour Amphithéâtre

L’unité :
	8 U
	
	
	

	7
	Amphi : Revêtement sol en Gerflex type Forbo ou similaire

Le mètre carré :
	225,00 m²
	
	
	

	8
	Fontaine (dalle de verre sécurite) pour passage.

L’ensemble :
	Ens
	
	
	

	9
	Climatisation de l’Amphi

L’ensemble :


	Ens
	
	
	

	10
	Porche de protection des portes latérales d’Amphi

L’ensemble :


	Ens
	
	
	

	11
	Peinture sur plâtre sculpté en plafond

Forfait :
	F
	
	
	

	12
	Fermeture des deux ouvertures latérales sous porche amphi

L’unité :
	2 U
	
	
	

	13
	Grille de protection

Le mètre linéaire :
	180 ml
	
	
	

	TOTAL GENERAL DES TRAVAUX H.C.

TVA 20%

TOTAL GENERAL DES TRAVAUX T.T.C.
	


- Marché N° 2/P.U.A/2008 (lot unique) passé après Appel d'Offres ouvert en application des dispositions du paragraphe 1 de l’article 16 et du paragraphe 3 de l’article 17 du décret n° 2-06-388 du 16 Moharrem 1428 (5 Février 2007) fixant les conditions et les formes de passation des marchés de l’Etat ainsi que certaines dispositions relatives à leur contrôle et à leur gestion ayant pour objet : AMENAGEMENT DE L’INSTITUT DES ETUDES HISPANO-LUSOPHONES A RABAT, pour un montant de :
	Etabli par l’architecte
	Lu, accepté et approuvé par

Le Président


	Lu complété et accepté par

L’Entrepreneur à la somme de :

………………………………………………………………

………………………………………………………………

………………………………………………………………

………………………………………………………………

………………………………………………………………
	Visa du Contrôleur d’Etat
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